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âUïES OFFICIELS, 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par décret impérial, en date du 7 décembre, sont 

nommés : 

Président du Tribunal de première instance du Havre (Saine-
Inférieure), M. Le Vilain, juge au même siège, en remplace-
ment de M. Oursel, admis à faire valoir ses droits à la retraite 
{décret du 1" mars 1852 et loi du 9 juin 1853, art. 18, g 3), 
et nommé président honoraire. 

Juge au Tribunal de première instance du Havre (Seine-
Inférieure), M. Bousselin, juge au siège de Louviers, en rem* 
pltcement de M. Le Vilain, qui est nommé président. 

Juge au Tribunal de première instance de Louviers (Eure), 
JJ.Laroui, juge suppléant an siège du Havre, en remplace-
ment de )J. Rousselin, qui est nommé juge au Havre.' 

%eauTribunal de première instance de Montbrison (Loire), 
il. Cbaiz.', juge suppléant au siège de Saiiit-Éuenne, en rem-
placement de M. Roux, qui a été nommé vice-président. 

Jogfl au Tribunal de première instance de Saintes (Charente-
Inférieure;, M. Tendron, substitut du procureur impérial près 
ïesié.ge (ie Ilocliefort, en remplacement de M. Rousset, qui a 
été, iio,miié vice- président. 

Substitut du,procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Kochefou (Charente-Inférieure), M. Fontaut, 
substitut du procureur impérial près le siège do Saint-Jean-
"ttngrlY, eiiV.m/Uccraent de M.' Tendron, qui est nommé 
juge. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance de Saint-Jean-d'Angely (Charente-Inférieure), 
M. Lagrange-Labajouderie, juge suppléant, chargé de l'ins-
truction au siège <ie Rochefort, en remplacement de M. Fon-
t»nt, qui est nommé substitut du procureur impérial à Ro-
chefort. 

Juge suppléant an. Tribunal de première instance de Ro-
chefort (Charente-Inférieure), M. Courbe, juge suppléant au 
«iége de Chatellerault, en remplacement de M. Lagrange-La-
iajouderie, qui est nommé substitut du procureur impérial, 

i au Tribunal de première instance de Tarbes (Hautes-
es), M. Artiguenave, juge d'instruction au siège d'Or-

thez, en remplacement de M. Sales, qui a été nommé prési-
dent. 

J»ge au Tribunal da première instance d'Orthez (Basses-
ryréuées), M. Batsale, juge suppléant au siège de Pau, en 
remplacement de M. Artiguenave, qui est nommé juge à 
tarbes. 

Juge au Tribunal de première instance de Saint-Girons (Arié-
ÎH, M. de Saint-Martin, juge suppléant au même siège, en 

'emplacement de M. Dufour, non acceptant. 
Juge au Tribunal de première instance du Vigan (Gard), 
Aigoin, substitut du procureur impérial près le même 

™p, en remplacement de M. de Giry, qui a été nommé juge 
a»mt-Etienne. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance du Vigan (Gard), M. Jean-Joseph-Marie-Ray-
jjond Pansier, avocat, docteur en droit, en remplacement de 

«• Aigoin, qui est nommé juge. 
Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pré-

fère instance de Saint-Etienne (Loire), M. Moitessier, subs-
ui du procureur impérial près le siège de Nantua, en rem-

ij«cément de M. Pensa, qui a été nommé substitut du pro-
cureur impérial à Lyon. 

substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

à
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**'elin : 8 
«oût 1847, juge suppléant à Neufohatel;-

....juge suppléant à\vetotj—14 avril 1852, substitut à Pernay, 
— 2 avril 1853, substitut à Dieppe ; — 28 juillet 1856, juge 
à Louviers. 

M. Leroux ■ 1856, avocat, docteur en droit ;—5 janvier 
1856, juge suppléant au Havre. 

M. Chaize : 8 septembre 1856, juge suppléant à Saint-
Etienne. 

M. Tendron : 11 avril 1848, substitut aux Sables-d'Olonne, 
—19 avril 1852, substitut à Rochefort. 

M. Fontant: 1856, juge suppléant à Niort; — 5 avril 1856; 
substitut à Saint-Jean-d'Angely. 

M. Lagrange-Labajouderie : 24 juillet 1857, juge sup-
pléant à Rochefort. 

M. Courbe : 
rault. 

M. Artiguenave : 1850, juge suppléant à Tarbes ; — 26 
avril 1850, substitut à Bagnères ; — 27 avril 1853, juge d'ins-
truction à Orthez. 

M. Batsale : 30 avril 1856, juge suppléant à Pau. 

M. de Saint-Martin : l" juin 1853, juge suppléant à Saint-
Girons. 

• janvier 1858, juge suppléant à Châtelle-

M. Aigoin, 19 décembre 1855, substitut au Vigan 

M. Moiletiier, 22 mai 1858, substitut à Nantua. 
«■_»—'»..*■, ; • ., £i à fcaflff? 

Etienne. ; - — " 

Un décret du même jour porte ce qui suit : 

La chambre temporaire du Tribunal de première instance 
de Bagnères (Hautes-Pyrénées) continuera d'être ainsi com-
posée : 

Vice-président, M. Castaing, juge au même siège; 
Juges, M. Dalléas et Fontan, juges suppléants au même 

siège. 

Par un autre décret du même jour, sont nommés ; 
Juges de paix : 

Du canton de Lons-le-Saulnier, arrondissement de ce nom 
(Jura), M. Favier, juge suppléant au Tribunal de première 
instance de Saint-Claude, maire, en remplacement de M. Cat-
tan i, admis, sur sa demande, à faire valoir ses droits à la 
retraite (loi du 9 juin 1853, art. 18, § 3); — Du canton de 
Beaufort, arrondissement de Lons-le-Sauloier (Jura), M. Cat-
tand, juge de paix de Saint-Laurent, en remplacement de 
M. Debonille, admis à faire valoir ses droits à ia retraite 
(loi du 9 juin 1853, article 5, g 1"J ; — Du canton de Saint-
Laurent, arrondissement de Saint-Claude (Jura), M. Charles-
Etieune Faney, en remplacement de AI. Cattand, nommé juge 
de paix de Beaufort; — Du canton ouest d'Alençon, arrondis-
sement de «; nom (Orne), M. François-Guillaume Ameline, 
ancien magistrat, en remplacement de M. Briois, qui a été 
nommé juge au Tribunal de première instance d'AleDçon ; — 
Du canton d'Avesne-le-Comte, arrondissement de &»ini-P,-,i ' 

(■Pas-de-Calsii), M. Emile-Gnstave-Nico as Vernimmen, avo-
cat, en remplacement de M. Théry, qui a été nommé juge de 
paix de Carviu ; — Du canton de Longjumeau, arroui. de Cor-
beii (Seine et-Oise), M. Sa!ats,juge depaixd'Artenay,en remp. 
de M. Lucas, qui a été nommé jugedepaixducanton de Poissy. 

Suppléants de juges de paix : 

Du canton de Neuilly-le-Réal, arrondissement de Moulins (Al-
lier), M. Claude-Antoine Thonnié, membre du conseil d'ar-
rondissement ; — Du canton de Hérisson, arrondissement de 
Montluçon (Allier), M. Jean Edouard Gouttebessis , ancien 
notaire, maire de Tortezais; — Du canton de Chêne, arrondis-
sement de Vouziers (Ardennes), M. Constant Deibeck, maire 
d'Autruche ; —Du canton nord de Rochefort, arrondissement 
de ce nom (Charente-Inférieure), M. Pierre-Auguste-Edmond 
Girard, notaire;—Du canton de Saint-Amand, arrondissement 
de ce nom (Cher), M. Joseph Florestan Bidault, avocat; — 
Du canton deMontbard, arrondissement de Semur (Côte-d'Or), 
M. Chrétien-François-Auguste Crampon, notaire, adjoint au 
maire; — Du canton de Fontaine-Française, arrondissement 
de Dijon (Côte-d'Or), M. François Beugnot; — Du canton de 
Vitteaux, arrondissement de Semur (Côte-d'Or), M. Emile 
Hubert Durandeau, notaire); — Du canton de Grandbourg, 
arrondissement de Guéret (Creuse), M. Silvain-Joseph-Alfred 
Bernard, licencié en droit, notaire; — Du canton de Mussi-
dan, arrondissement de Ribérac (Dordogne), M. Pierre Grelle-
ty-Lasserve, maire de Saint-Laurent-des-Hommes, et M. Jean-
Léonard Bouhier, notaire ; — Du canton de Saint-Macairej ar» 
rondiss. de la Béole (Gironde),M. Etienne Ferbos, notaire;— 
— Du canton de Bouchain, arrondissement de Valenciennes 
(Nord), M. Louis-Joseph-Victor Bouchez, notaire honoraire, 
membre du conseil d'arrondissement; — Du 12e arrondisse-
ment de Paris (Seine), M. Henri-Michel Cauchois, avocat (exé-
cution de la loi du 16 juin 1859); — Du 13e arrondissement 
de Paris (Seine), M. Pierre-Hyacinthe-Théophile Gamard, au-
oien avoué, licencié en droit (exécution de la loi du 16 juin 
|j^59j

;
_ Du 15e arrondissement de Paris (Seine), M. Frémond, 

suppléant du juge de paix de Sceaux (exécution de la loi du 
16 juin 1859) ; — Du 19" arrondissement de Paris (Seine), M. 
Henri-Micbel Hardy, avoué, licencie en droit (exécution de la 
loi du 16 juin 1859); — Du 2P8 arrondissement de Paris 
(Seine), M. Pierre-Louis-Hippolyte David, avoué près la Cour 
impériale de Paris, licencié en droit (exécution de la loi du 
16 juin 1859); — Du canton de Pantin (Seine), M. Jules-An-
toine Crucy, ancien avoué près la Cour impériale de Paris, 
licencié en droit; — Du canton d'Epinal, arrondissement de 
ce nom (Vosges), M. Charles-Jean-Baptiste Chevreuse, licencié 

en droit, notaire. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3* chambre). 

Présidence de M. Perrot de Chezelles. 

Audiences des 23 et 26 novembre. 

COMPAGNIE D'ASSURANCES MUTUELLES LA NORMANDIE.—CLAUSE 

ÛE RESILIATION DE L'ASSURANCE EK CAS DE VENTE, DE 

L'iMMEUBLE ASSURE. VENTE. — ADHÉSION DE L'AI , 

REUR A LA POLICE D'ASSURSNCE DU VENDEUR. — INCEN-

DIE. RESPONSABILITÉ NONOBSTANT LE DEFAUT û'ACCEP-

TATION DE L'ADHÉSION PAR LA COMPAGNIE. 

Une compagnie même mutuelle contre l'incendie est respor -
sable du sinistre arrivé à l'acquéreur di l'immeuble assu -
ré, nonobstant la clause des statuts insérée dans la police, 
que l'assurance est résiliée de plein droit par la vente de 
l'immeuble assuré, lorsque l'acquéreur a remis, dès le len-
demain de la vente, aux employés de la compagnie son 
adhésion à la police d'assurance du vendeur, bien que Vin 
cendie de l'immeuble vendu ait eu lieu avant l'acceptation 

par la compagnie de l'adhésion de l'acquéreur. 

La compagnie d'assurances la Normandie est une com-

pagnie d'assurances mutuelles dont les statuts contien-

nent deux clauses qui peuvent avoir leur intérêt à l'égard 

oes assures, qui sont également assureurs à raison de la 

mutualité qui les lie, mais qui, à l'égard des tiers, peu-

vent avo.r le grave inconvénient de faire qu'ils ne soient 

plus assurés lorsqu'ils croyaient l'être. 

La première de ces clauses est que l'assurance cesse de 

statuts)™
1
'
 PE>r V6nte d<3 rimmeuble assurt5

 (
art

- 34 des 

La seconde est que l'assurance doit être acceptée par le 

conseil d admiuistration de la compagnie (art. 50), qui ne 
se réunit qu'aria fois par mois.

 r
 ° ' 

En telle sorte que, supposez un immeuble assuré ven-

du et incendié quelques jours après ia vente, l'acquéreur 

serait sans droit contre la compagnie, nonobstant son 

adhésion à la police d'assurance de son vendeur, remise 

par lui, dès le lendemain de la vente, au délégué de la 

'ompagnie, dans le lieu de la situation de l'immeuble, car 

a compagnie serait fondée à dire à cet acquéreur : D'une 

fart, l'immeuble que vous avez acquis a cessé d'êire as-

tiré par le fait même de la vente qui vous en a été faite; 

i autre part, votre adhésion à la police d'assurance de 

'otre vendeur, bien que faite avant 1« sinistre, n'a na« àti 

t|4n|»Vyi ir -, <uns ireïes pas ULTTÔ assure. 

st ce qui avait manqué d'arriver aux époux Cour-

tois dans les circonstances suivantes : 28 mars 1855, ac-

quisition par eux d'une maison à Troyes, appartenant aux 

époux Bourgeois, assurée à la compagnie la Normandie. 

Le lendemain 29 mars, remise par eux au délégué 

de lacompagnie, à Troyes, de leur adhésion pure et sim-

ole à la police d'assurance de leurs vendeurs. 

4 avril, incendie de la maison. 

5 avril, réception de l'adhésion par la compagnie. 

Demande par les époux Courtois contre la compagnie 

stin de condamnation à une indemnité de 2,000 fr. 

La compagnie leur oppose les articles 34 et 50 de ses 

Siaiuts. 
Jugement du Tribunal civil de Troyes qui accueille la 

demande des époux Courtois en ces termes : 

« Le Tribunal, 
« Attendu que le sieur Courtois, successeur du sieur Bour-

geois dans la propriété de la maison dont s'agit, a fait tout ce 
qui dépendait de lui pour obtenir la continuation de l'assu-

rance stipulée par Bourgeois; 
« Que le 29 mars il a signé et remis à l'agent sou adhésion 

pure et simple à l'assurance, à dater du 1er avril ; 
« Qu'aux termes des instructions consignées dans les for-

mules,, cette pièce devait être envoyée immédiatement à la di-

rection; *l 
« Attendu que la célérité, si importante en pareille matière 

a* agents, devait à plus fbrt<s raison être pra-
tiquée par la direction ; 

« Qu'on doit en conclure que l'intervalle du 29 mars au 4 
avril était un temps moralement suffisant pour que la compa-
gnie pût régulariser ou rejeter la proposition, afin de conti-

nuation ; 
« Qu'en négligeant de s'en occuper en temps utile, la compa-

gnie a causé à Courtois un dommage représenté parla valeur 

iucendiée; 
« Qu'en vain la compagnie se prévaut de l'article 50 de ses 

statuts pour prétendre qu'elle ne pouvait délibérer sur cette 

affaire avant le 30 avril ; 
« Que cet article est un règlement intérieur et étranger aux 

assurés, et qui ne figure pas même dans l'extrait qu'on leur 

communique ; 
« D'ailleurs, cet article, en prescrivant au minimum une 

séance par mois, u'interdit point des séances plus nombreu-

ses, suivant l'exigence du service; 
« Attendu qu'il est impossible d'admettre que le son de 

l'acquéreur eût pu rester incertain et à la discrétion de la 
compagnie pendant tout le mois d'avril, lorsque, dès le 29 
mars, ledit acquéreur se trouvait lié à son égard; 

« Attendu qu'on reproche à tort à Courtois de n'avoir pas 
doublé le chiffre de la prime, conformément à des dernières 

instructions ; 
< Qu'il n'a point été articulé que cette exigence lui eût été 

no ifiée par l'agent ; 
( Que s'il l'eût connue, il l'aurait acceptée, ou il se serait 

adreçsé à une autre compagnie que la compagniela Normandie; 
» Que ladite compagnie n'articule aucune autre cause de 

r, ' à ''égard de Courtois ; 
» En ce qui touche les sieurs Gérard et Varlet : 
« Attendu que Gérard et Varlet fils n'ont point agi en leur 

non, mais comme agents de la compagnie ; 
« Que c'est à tort qu'ils ont été compris au procès; 
« Le Tribunal condamne la compagnie la Normaudie à payer 

ai demandeur à titre de dommages-intérêts la somme de 
2,000 fr.; si mieux n'aime payer la somme déterminée par une 
e:pertise; les experts seront nommés par le président du Tri 
bjnal et prêteront serment devant lui, aux offres que fait te 
demandeur de subroger, si besoin est, la compagnie dans les 
croits qu'elle pourrait avoir au regard du sieur Bourgeois, 

comme responsable de l'incendie. » 

Appel de ce jugement par la compagnie. 
Mais la Cour, adoptant les motifs des premiers juge9, 

confirme. 
plaidants, M" Beaupré pour la compagnie, appelante, 

M' Fontaine (de Melun) pour les époux Courtois, intimés.) 

COUR IMPËRIALt; DE PARIS (4* ch.). 

Présidence de M. Poinsol. 

Audience du 3 décembre. 

KAISON KN CONSTRUCTION. OUVRIER TOMBÉ DANS UNE 

CAVLI
_ — MORT. — RESPONSABILITÉ DU PROPRIETAIRE. 

— ARCHITECTE. — DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

Le vendredi 25 février dernier, M. Nicaud, ouvrier 

r
 ^y; vaillait daus une maison en construction, rue 

Vintimi'lle, 15, appartenant à M. Thuilleux, architecte, 

qui la faisait édifier. Il venait de terminer sa journée de 

travail, et se disposait à sortir à six heures du soir, lors-

qu'il se heurta contre une traverse en bois placée au mi-

lieu du chemin ménagé pour sortir de la maison. 

Cette traverse, destinée à retenir des persiennes, fut 

renversée par le choc; l'obscurité régnait, les persiennes 

tomberert sur Nicaud, qui, cherchant à échapper à leur 

chute et à leur choc et s'éloignant un peu, alla tomber 

dans une cave qui se trouvait en face, et dont l'orifice à 

fleur de '.erre n'avait pas été recouvert de planches. 

Le lendemain, à trois heures, Nicaud mourait des suites 
de cette :hute, laissant une veuve et quatre enfants mi-

neurs dent il était l'unique soutien. 

M"' veuve Nicaud a formé contre M. Thuilleux une do 

mande en 30,000 francs de dommages-intérêts, à savoir: 

10,000 francs pour elle et 20,000 francs pour ses quatre 

enfants ; offrant de prouver par une enquête le fait sur le-

quel elle basait sa demande, à savoir : l'imprudence que 

M. Thuilleux avait commise de laisser le passsge encom-

bré par les persiennes. 

M. Thuilleux a résisté à cette demande. Il a soutenu 

que dans une maison en construction, où les ouvriers tra-

vaillaient au milieu^du désordre et du danger, c'était bien 

le moins qu'ils fissent attention et évitassent de compro-

mettre leur vie, qu'avec un peu de réflexion ils eussent 

pu ne pas mettre en danger, car il leur suffisait de se rap-

peler l'état dans lequel ils mettaient eux-mêmes les loca-

lités dans lesquelles ils travaillaient. Il a en même temps 

assigné en garaniie MM. Planchon et L'evassêur. les four-

nisseurs des persiennes, causes indirectes de l'accident. 

Ceux-ci se sont défendus, en soutenant que leurs fourni-

tures n'avaient rien de commun avec le toi t qu'on avait eu 

de ne pas fermer l'ouverture de ia cave par des planches. 

Sur ces demandes diverses il est intervenu, lu 2-*» 
r}$r.v.i2v un injjûmor1 1 V v *

 fc
 ^ 

« Le Tribunal, ouï en leurs conclusions et plaidoiries les 
avocats et avoués des parties, le ministère public, et après en 
avoir délibéré conformément à la loi, jugeant en premier 

ressort : 
« Attendu que les faits articulés par la veuve Nicaud ne sont 

pas pertinents ; qu'en effet il est constant que la maison dont 
il s'agit était en construction, qus les escaliers n'étaient même 
pas encore établis ; que dans cet état de choses nécessaire-
ment irrégulier, les ouvriers devaient s'attendre « rencon-
trer des matériaux, des excavations et des obstacles de tout 

genre ; 
« Qu'en présence de ces circonstances, le seul fait sur le-

quel se fonde la veuve Nicaud, et qui consisterait en ce qu'on 
aurait laissé dans un corridor des persiennes et une barre en 
bois ne saurait être considéré comme une faute, ni comme une 

imprudence ; 
« Par ces motifs, 

lioute la veuve Nicaud de sa demande et la condamne 

aux dépens envers toutes les parties. » 

M"18 veuve Nicaud a interjeté appel de ce jugement, et of-

fert de nouveau de prouver le l'ait d'imprudence qu'elle 

imputait à M. Thuilleux. 
M' Raveton a soutenu cet appel. 

Me Rivolet a défendu le jugeaient dans l'intérêt de M. 

Thuilleux, qui a renouvelé sa demandeen garantie pour le 

cas où Mme Nicaud réussirait à faire réformer le jugement. 

M* Boinvilliera a repoussé la demande en garantie dans 

Y intérêt de MM. Planchon et Le?asseur, ■ ■■• 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat-général 

Dupré-Lasale,laCour a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
« En ce qui touche la demande principale ; 
» Considérant que des faits dès à-présent constants, et des 

documents do procès, il résulte la preuve que la cause do la 
mort de Nicaud doit être imputée à l'imprudence de Thuilleux, 
propriétaire, architecle et directeur des travaux de construc-
tion de la maison dans laquelle ledit Nicaud était employé 
comme ouvrier dans la soirée du 25 février 1859; que Thuil-
leux seul doit s'imputer le tort d'avoir laissé béant l'orifice de 
cave où Nicaud est tombé, de ne l'avoir pas fait éclairer, sur-
tout lorsque le pied de l'échelle qui desservait les étages supé-
rieurs était placé près de cet orifice; qu'il aurait pareillement 
à s'imputer le tort d'avoir laissé déposer des persiennes de 
l'autre côté de l'échelle de manière à rendre plus difficile et 
plus dangereuse la marche des ouvriers qui descendaient l'é-
chelle à l'heure où finissaient leurs travaux; qu'il doit donc 
réparer le préjudice causé à la veuve et aux mineurs Nicaud 
par la mort de leur époux et père, et que la Cour a des élé-

ments nécessaires pour apprécier cette réparation; 
« En ce qui touche la demande en garantie : 
« Considérant qu'il ne suffit pas au demandeur d'articuler 

que Planchon et Levasseur, défendeurs à la garantie, étaient 
chargés de la fourniture de3 persiennes dont s'agit; que s'ils 
devaient les fournir an demandeur, celui-ci avait encore à les 
faire passer par les mains du peintre et du serrurier, et qu'il 
n'articule pas que le fail du dépôt soit personnel à l'un ou 

l'autre des défendeurs; 
« Sans qu'il soit besoin d'avoir recours à l'enquêle offerte 

par l'appelante: 
« Infirme, 
« Condamne Thuilleux à payer à la veuve Nicaud la somme 

de 2,000 fr., à sa fille aîné, ès-mains de sa mère, celle de 
1,000 fr., et à fournir à chacun des trois autres enfants mi-
neurs une rente de 50 fr. 3 pour 100 sur le grand livre de la 
detto publique de France, incessible, jusqu'à la majorité ou l'é-

tablissement par mariage des titulaires; 
« Débouthe Thuilleux de sa demande en garantie. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (2«ch.). 

Présidence de M. Rolland de Villargues. 

Audience du 6 décembre. 

SUCCESSION ET FAILLITE CHOISNARD. — OBLIGATION. — 

FAUSSE CAUSE. TRAITÉ INTERVENU AU SUJET DU RE-

COUVREMENT D'UNE CRÉANCE. — AGENT D'AFFAIRES. — 

MANDAT SALARIÉ. — RÉDUCTION. 

En 1809, MM. Choisnard et C% banquiers à Paris, 

tombaient en faillite, et leurs créanciers leur accordaient 

un concordat, en exécution duquel il fut payée 50 pour 

100 de toutes les créances. M. Choisnard est mort, il y a 

de longues années, sans avoir pu faire davantage. 

Mais son fils, M. Abel Cnoisnard, qui était ailé chercher 

fortune au-delà des mers, y avait trouvé l'opulence, et il 

a voulu racheter, par un paiement intégral, l'honneur 

commercial de sou père. Il est mort en 1848, laissant un 

testament olographe, par lequel il instituait un exécuteur 

testamentaire, chargé de rechercher les créanciers de M. 

Choisnard père, de les désintéresser en cap.t il et intérêts, 

sans distinguer entre les créances prescrites et n a pres-

crites, et de poursuivre ensuite la réhabilitation du failli 

MM. Picque, Mayaud et Trannoy, qui exerçaien" al^s 

à Paris une industrie très connue, celle de chercheur» 
de 

successions, apprirent, par une indiscrétion achetée à 

prix d'argent, l'existence de ces dispositions testamen-

taires : ils s'empressèrent aussitôt de rechercher les créan-

ciers de la faillite Choisnard ou leurs ayants-cause, et de 

traiter avec eux à forfait, de manière à concentrer dans 

leurs mains tous les droits de la masse. Us ont, notam-
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ment le 21 avril 1848, un mois après la mort de M. Abel 

Choisnard, obtenu de M. Paillard, créancier de la faillite, 

à qui une somme de 3,623 fr. eu principal restait due, 

cession de la moitié de ses droits, à condition de se char-

ger du recouvrement de la créanee et de tous les frais. 

Après le décès de M. Paillard, ils décidèrent même ses 

héritiers, à la date du 6 février 1852, à leur abandonner 

l'autre moitié pour une somme de 600 fr. 

Les héritiers Paillard demandent contre MM. Picqueet 

consorts la nullité de ces deux traités. La question que 

cette contestation soulève se pose dans les mêmes termes, 

pour tous les recouvrements de droits successoraux qu'ex-

ploitent certains agents d'affaires de Paris; elle a été plus 

d'une fois résolue par le Tribunal de la Seine dans le sens 

de la décision qui va suivre. Les héritiers Paillard ar-

guaient, par l'organe de M' Dutard, delà nullité du traité 

comme entaché de dol et de fraude. M* Legras, avocat de 

MM. Picque et consorts, le présentaient, au contraire, 

comme la rémunération légitime d'un secret révélé par 

eux aux héritiers Paillard, rémunération dont le taux 

s'expliquait par des démarches nombreuses et l'mcerli-

tude où certaines contestations, que le jugement fait suf-

fisamment connaître, avaient mis le recouvrement de la 

créance. Enfin, M. Perrot, substitut, écartant du débat la 

question de dol, n'a vu dans le contrat intervenu entre les 

parties qu'un mandat salarié, plus ou moins bien déguisé, 

mais dont la rétribution évidemment exagérée, puis-

qu'elle monte à 90 p. 100 de la créance, peut être en tout 

état de cause réduite par les Tribunaux. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Attendu que la loi déclare sans effet les obligations sans 
cause ou sur une fausse cause; qu'elle les déclare également 
nulles lorsque le consentement n'a été donné que par erreur, 

ou qu'il a été surpris par dol; 
« Attendu que ces dispositions sont applicables à un con-

trat dans lequel l'une des parties cède des droits dont elle 
ignore l'importance, tandis que l'autre, qui peut en calculer 
exsctcmcutla valeur, les achète à vil prix, en dissimulant les 
circonstances que le cédant aurait intérêt à connaître, et en le 

trompant sur les risques qu'il peut courir; 
« Attendu qu'il est constant en fait, et qu'il n'est pas mè 

nie méconnu que Picque, à date du 21 avril 1818, eu se fai-
sant consentir par Paillard père, à titre d'honoraires pour le 
mandat dont il se chargeait, la cession de la moitié nette des 
jammas n 11 il ferait toucher audit Paillard dans la succession 
par suite (lune II«HSUI,.„I. ji.p.no.c> i.,, rpstant due, sa_ynit, 
que ledit Choisnard laissait un testament par lequel il consa-
crait la plus grande partie de sa fortune à l'extinction de tou-
tes les dettes de son père tombé en faillite en 1809, prescrites 
ou non prescrites; 

« Qu'il savait également que cette fortune était considéra-
ble, et suffisante pour désintéresser tous les créanciers; 

« Qu'il était encore à sa connaissance que la créance de 
Paillard était certaine, | uisqu'elle avait été Sxée et reconnue 
par le concordat accordé à Choisnard père, et qu'un dividende 
de 50 p, 100 avait été payé à-compte; 

« Attendu quf, dans ces circonsiances, l'obligation prise 
par Picque de se charger, à ses risques et périls, du recouvre-
ment de cette créance, et, en cas d'insuccès, de supporter seul, 
sans répétition, les frais et avances que ses démarches auraient 
occasionnées, n'avait rien de sérieux, puisque le succès était 
certain ; 

« Qu'en prenant cette obligation, Picque, qui avait dissi-
mulé le testament de Choisnard nls, ainsi que l'imLoriance de 
la succession abandonnée aux créanciers, n'avait eu d'autre 
but que de laisser croire à Paillard que sa créance, qui était 
prescrite, était d'un recouvrement incertain; 

« Attendu que la cession faite par Paillard, en considération 
d'un pareil engagement, est donc sans cause; qu'elle n'a été 
obtenue qu'à l'aide d'une surprise, et qu'il est fondé à en de-
mander la nullité; 

«Attendu que les défendeurs soutiennent vainement, pour le 
besoin du procès, que le recouvrement de la créance u'était pas 
assuré, que la réalisation de l'actif de la succession Choisnard 
présentait des difficultés et des chances aléatoires; que le tes-
t ment lui-même avait été^Utaqué par les héritiers légitimes; 
qu'enfin la créance cédée n'avait été remboursée en principal 
qu'en 1855 et 1857, après de nombreux délais... ; 

(Le Tribunal discute ces allégations; il établit que Picque 
ne courait aucune chance de perte, et il ajoute :) 

«Attendu que vainement encore les défendeurs allègueuts 
qu'ils ont rendu service à Paillard en lui révélant un fait 
qui assurait le remboursement de sa créance; 

« Attendu qu'en fait ils ne lui ont rien révélé, qu'ils lui ont 
au contraire tout dissimulé pour U faire céder sa créance à vil 

pri»;t • 
« Attendu d'ailleurs que tout porie à ctoire que, sans leur 

intervention intéressée, Paillard aurait été averti de l'existeu-
ce des dernières dispositions de Paillard lits, puisque l'exécu-
teur testamentaire qui avait reçu la mission de rechercher et 
de désintéresser les créanciers n'avait pas tardé à les convo-
quer par de nombreuses annonces dans les journaux, et que, 
à l'égard de Paillard, ces recherches ne pouvaientêtre difficiles, 
puisque le concordat, dont une copiese trouvait dans les pa-
piers de la succession, contenait l'indication de son nom et 
celle do sou domicile qu'il avait toujours conservé ; 

« Que Picque, qui n'ignorait pas cette circonstance, n'avait 
fait que prévenir, par une précipitation évidente, les recher-

ches de l'exécuteur testamentaire; 
« Attendu que la cession faite le 6 février 1852 par les frè-

res Paillard, comme héritiers de leur père, moyennant une 
somme de 600 francs, de la moitié qui était resiée leur pro-
priété dans la créance de 3,023 francs, est entachée des mê-
mes vices que la cession du 21 avril 1848 ; 

« Qu'il est évident i)ue ces héritiers n'auraient point cédé 
pour ut:e somme tussi modique une créance de 3,023 francs, 
qui pouvait être triplée par l'accumulation des intérêts depuis 
1809, s'ils avaient su qu'à cette époque la liquidation de la 
succession Choisnard leur offrait l'assurance d'un recou vre-

ment, certain ; 
■< Qu'au heu de les éclairer a cet égard, les défendeurs les 

ont persuadés que ce recouvrement était encoredouteun, exposé 
aux chances d'un procès intenté par les héritiers sur la vali-

dité du testament ; 
« Attendu qu'ils les trompaient sciemment, puisque depuis 

peu de jours ils avaient transigé avec les héritiers qui s'étaient 
désisiésde leurs contestations, non pas, comme il a déjà été dit, 
sur la validité des dispositions concernant les créanciers, mais 
sur la validité du mode de liquidation prescrit par le testa-

ment ; 
« Que l'empressement qu'ils mettaient à traiter ainsi avec 

les frères Paillard ue pouvait avoir pour but de surprendre 
leur bonne foi, et de prévenir les avertissements qui auraient 
pu leur être donnés par l'exécuteur testamentaire ; 

« Qu'il y a donc lien de déclarer nulle la erssion du 6 février 
1852, comme celle du 21 avril 1848; 

>< Attendu toutefois qu'il est certain, que les défendeurs se 
sont livrés à des démarches actives, qu'ils ont fait des sacri-
fices et des dépensi s pour arriver au recouvrement des créan-
ces contre la succession Choisnard; 

« Qu'ils ont agi dans l'intérêt des frères Paillard et commis 

un negotiorum geslor; 
« Qu'il est juste de leur accorder un salaire ; qu'une remise 

de 2.» pour 100 sur les sommes recouvrées est une rémunéra-

tion suffisante ; 
« Par ce» niolifa, 

« Décla, e nuls les actes de cession des 21 avril 1848 et 6 fé-

vrier 185-2; * 

« Condamne les défendeurs à restituer aux demandeurs la 
somme de 2,117 fr. 25, formant le principal de la créance 
Paillard sur la succession Choisnard, déduction faite de 25 p. 
100, et de la somme de 000 francs déjà payée, avec les inté-
rêts à partir du jour de la demande ; 

« Les condamne également à leur restituer tous les intérêts 
qt'ils auraient perçus ou qu'ils pourraient encore percevoir, 
sais la déduction de 25 pour 100; 

« Les condamne aux dépens, dans lesquels entreront les 
droits d'enregistrement auxquels donneront lieu les actes des 
21 avril 1848-et 6 février 1852. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Vaïsse. 

Bulletin du 8 décembre. 

COUR D'ASSISES. — DÉPOSITION DÉ TÉMOINS. — DÉCLAIA-

TlON DU JURY. — CIRCONSTANCES ATTÉNUANTES. — SI-

GNATURE. 

I. Aucun moyen de nullité ne saurait résulter de ce fiit 

qu'un témoin aurait assisté, avant sa déposition, à des ex-

plications données par l'accusé sur la déposition d'un té-

moin précédemment entendu. 

IL Aucune nullité ne saurait non plus réapîtor H ^ 
que deux jurés seraient sortis de la salle de leurs délibé-

rations, avant la fin de la délibération, s'il n'est pas allé-

gué, et même si le contraire est prouvé, qu'aucune com-

munication illégale de nature à nuire aux droits de la dé-

fense ait eu lieu entre ces deux jurés et des tiers. 

III. La manière dont le remplacement du chef du jury 

par un des jurés est constatée dans la déclaration du jury , 

n'est pas sacramentelle; il suffit que le remplaçant ait 

donné lecture de la déclaration du jury en présence de 

tous les jurés, sans aucune réclamation de leur part, pour 

qu'il y ait présomption légale de la régularité de ce rem-

placement ; ainsi le juré remplaçant a pu constater le rem-

placement du chef du jury de cette manière: « pour le 

chef du jury » et il n'est pas nécessaire qu'il ait constaté 

ce remplacement dans la formule indiquée par l'article 

349 du Code d'instruction criminelle. 

IV. Lorsque le président de la Cour d'assises, dans une 

affaire où existent plusieurs accusés, a cru devoir dresser 

autant de feuilles de questions au jury qu'il y a d'accu-

sés, il est inutile que la déclaration du jury qui admet des 

circonstances atténuantes en faveur d'un seul des accusés 

désigne nommément cet accusé; sa déclaration est suffi-

samment explicite en constatant sur la feuille distincte qui 

lui est personnelle, qu'il existe des circonstances atténuan-

tes en sa faveur, sans indiquer son nom. Les autres accu-

sés ne pourraient arguer de cette manière de constater les 

circonstances atténuantes pour prétendre qu'il doit leut 

en être fait application. 

w^ieUte&Bfijyagfe t'iftl^atipn formés par Michel Mar-

des Rasses-Pyrenees, du 16 novembre 1859, qui les a 

condamnés à la peine de mort pour assassinat suivi de 
vol. 

M. Faustin Hélie, conseiller-rapporteur; M. Martinet, 

avocat-géral, conclusions conformes ; plaidants, M" A visse 
et de Saligny, avocats désignés d'office. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois ; 

1° De Antoine Boussard, condamné par la Cour d'assiaes d< 
Seme-et Oise, à huit ans de réclusion pour vol qualifié--
2° de Alexandnne Gaillard femme Lescot (Sune), iravaux for-
cés à perpétuité, tentative d'assassinat; — 3' De Pierre Guis-
cher (Seine), six ans de réclusion, tentative de viol • — 4» De 
Jean-Nicolas Berger (Meurthe) sept ans de réclusion vos 

qualifiés; — 5° Da Jean Mestral, dit Berthelot (Loir-et-Cher) 
six ans de réclusion, attentat à la pudeur; — 6° De Elisa-

beth Lebigre (Aisne), trois ans d'emprisonnement, banque-
route frauduleuse; - 7° De Joseph Moreau (Vendée), six ans 
de réclusion, tentative d'assassinat ; — 8° De Vincent Bras 
(Meurthej quinze ans de travaux forcés, vole qualifiés- —9" De 

Jean Borne (Corse), vingt ans de travaux forcés,vols qualifier 
— 10° De Messaoud ben Amar et Ahmed beu Ali (Bône) huit 
et six ans de travaux forcés, vol qualifié; — 11° De Ch'arles-

Pierre-Victor Basset (arrêt de la chambre d'accusation de la 
Cour impériale de Paris), renvoi aux assises de la Seine uour 

attentat a la pudeur; - 12° De Alexis-François Caron (Seine) 
sept ans de réclusion, abua de confiance; — De Jean-Frédéric 
Durand (Seine), deux ans d'emprisonnement, faux - — 14» De 
Alexandre Grelu (Nièvre) huit ans de réclusion, alternat à la 
pudeur. 

COUR D'ASSISES DE LA GIRONDE. 

(Correspondance particulière de la GaieUe des Tribunaux.) 

Présidence de M. Filhol. 

Audience du 6 décembre. 

RANDE DE VOLEURS. SEPT ACCUSÉS. — CS POÈTE. 

Les accusés qui comparaissent devant la Cour d'assises 

ont eu déjà de nombreux démêlés avec la justice. Il y a 

à peine quelques mois, ils avaient à répondre de nom-

breux méfaits devant la police correctionnelle, et étaient 

condamnés pour la plupart au maximum des peines, tel -

lement étaient graves et multiples les dé itî qui leur é-

taient reprochés. Non contents d'avoir épuisé toutes les 

plus habiles combinaisons pour arriver à s'emparer du 

bien d'aulrui, quelques-uns d'entre eux mirent, au sortir 

de l'audience, à exécution le projet qu'ils avaient formé 

de s'évader. Une scène de violence eut lieu, et ces hom-

mes ne s'arrêtèrent que lorsque la gendarmerie allait faire 

usage de ses armes. Traduits pour ces faits devant la 

police correctionnelle, ils furent également condamnes 

pour cette rébellion. 

Le plus âgé des accusés a quarante-un ans : c'est le 

nommé Hippolyte de Mauriac, appartenant à une très 

bonne famille, qui a déjà été condamné dix fois. Sur ce 

nombre, il y en a huit pour rupture de ban. 

Parmi tous ces voleurs vulgaires arrivés, à l'âge de 

vingt-cinq ans, à commettre tous les crimes contre la pro-
priété avec uue audace peu commune dans les annales du 

crime, de Mauriac est un type curieux. Il a quarante et 

un ans, il porte sur sa physionomie pâle et décharnée la 

trace de toutes les souffrances physiques et morales ; il 

s'exprime avec beaucoup de distinction. Lorsqu'il raconte 

toutes les phases de son existence, brisée par une pre-

mière faute, qui l'a conduit, de degré en degré, jusqu'en 

Cour d'assises, on se sent pris ,d'un sentiment de pitié 

pour cet homme d'une éducation très soignée, qui, sans 

l'acte coupable commis alors qu'il était au régiment, serait 

probablement resté digne du nom qu'il porte. D'un autre 

côté, en écoutant la parole de de Mauriac après les crimes 

qu'il a commis, on est à se demander si ce n'est pas en-

core un dernier acte de comédie joué par cet homme, qui 

a dès longtemps rompu avec les lois et tous les devoirs 

qu'elles imposent. Et cependant de Mauriac est poète!... 

il occupe les nombreux loisirs que lui laisse le séjour de 

la prison à faire des vers, qui ont circulé au Palais, et dont 
voici quelques extraits : 

« Les peines de ce monde sont 
comme les eaux de la mer : elles 
perdent de leur amertume en 
s'élevant vers le ciel. » 

Le sort en est jeté : condamné je végète, 
Entendant tout le jour dans ma prison secrète 1 

Le bruit dur à mon cœur des odieux verroux 
Qu'on ouvre et qu'on referme à chaque instant sur nous! 
Enfin, de meB chagrins voulant tarir la source, 
Qu'un Dieu si bon, si juste, et pour nous plein d'amour, 
Avec humilité je prie au point du jour, 
Et j'entends une voix qui me murmure : Espère! 
Sur toi veille le ciel en veillant sur ta mère. 

LES SOEURS DE CHAUITÉ. 

LE BUREAU DE BIENFAISANCE. 

Pauvre artisan, dans ta sombre demeure, 
Sans pain, sans feu tu languis tout le jour : 
Quand vient la nuit que tu croyais meilleur*, 

Plus sombre encore est ton triste séjour; 
Pas un ami qui, dans cette agonie, 
Ne se présente à ton cœur agité. 
Console-toi : pour soulager ta vie, 

Dieu te confie aux sœurs de charité ! 

L'HÔPITAL. 

Ces bonnes sœurs dont l'existence entière 
Est de soigner le pauvre et l'orphelin, 
Aux hôpitaux, par leur zèle sincère, 
Souvent les jours du soldat, du marin. 

Si l'ouvrier atteint de maladie 
Dans un hospice a repris sa santé, 
C'est qu'une sœur près de lui veille et prie, 
Et c'est toujours la sœur de charité. 

LA PRISON. 

Voyez là-bas ces murs épais, ces grilles; 
Daris cet èr.'3roit tout est silencieuxS 
Contemplez-les, ô ces pieuses filles, 
Donnant leurs soins aux captifs malheureux, 
Le corps brisé sous le poids de leurs chaînes. 
Les prisonniers, dans leur adversité, 
Ont auprès d'eux, pour adoucir leurs peines, 
Les bonnes sœurs, les sœurs de charité ! 

SECOURS AUX BLESSÉS. 

Bravant la mort sur le champ de bataille, 
Il faut les voir, au milieu des combats. 
Malgré le bruit des canons, la mitraille, 
Le Christ en main, secourir les soldats. 
A sa douleur, si le blessé succombe, 
En bon chrétien, mourant avec fierté, 
Dit, en jetant un regard vers sa tombe : 
Merci, merci, ma sœur de charité ! ! 1 

Les autres accusés ont un casier judiciaire très chargé: 

Gillet, déjà frappé de huit condamnations, quoiqu'il ait 

à peine vingt-quatre ans ; 

Guimard, trente ans, neuf condamnations ; 

Blezy, vingt-trois ans, cinq condamnations ; 

Perrat, vingt- trois ans, six ans de pénitencier ; 

Rucourt, vingt-quatre ans, quatre condamnations ; 

Cabannes, vingt-neuf ans, deux condamnations ; 

Mauriac (de), quarante et un ans, dix condamnations ; 

Voici le résumé de l'acte d'accusation relevé contre les 

accusés, relatif aux dix-sept vols qui leur sont reprochés. 

Le premier vol eut liau en décembre 1857, chez Mme veu-

ve Chassàigne, au bureau de tabac à la Galerie-Rordelai-

—
U

 Jon força les portes, une elace fut brisée , et 
une quarantaine ae u-audb appartenant a ta aomesuque 

furent pris. Gillet s'est reconnu l'auteur de ce vol. 

Le deuxième vol, du 18 au 19 décembre 1857. — On 

tenta de s'introduire dans le magasin de M. Rousseau, é-

picier, rue des Menus, 24 ; on avait déjà brisé un volet 

ainsi qu'une vitre intérieure, lorsque les voleurs furent 

interrompus. Gillet reconnaît qu'il est l'auteur de cette 

tentative. 

Troisième yol, du 20 au 21 décembre. —On chercha à 

s'introduire dans une maison appartenant à M. Rousseau, 

maire de Talence. La porte du chai fut fracturée à l'aide 

d'une pince introduite entre les deux battants; une deu-

xième beaucoup plus solide se trouva, ce qui les fît re-

noncer à leur projet. Déjà, une année auparavant, uue ten-

tative semblable avait eu lieu et avait également échoué. 

Les voleurs croyaient que cette maison était le presbytère 

de Talence, et ils comptaient le dévaliser. Gillet se re-

connaît l'auteur de ces tentatives. 

Quatrième vol. — La même nuit les malfaiteurs se diri-

gèrent vers une maison de campagne appartenant à M. 

Gauthier, et située à quelques centaines de pas de l'église 

de Talence. Us escaladèrent un mur de clôture de deux 

mètres de hauteur, fracturèrent la porte d'entrée à l'aide 

d'une pince en fer, et prirent une certaine quantité de vin. 

Gillet déclara qu'il avait été assisté par Tauzin. 

Cinquième vol. •— N'ayant pas réussi, ils pénétrèrent 

\ ians ]
a
 propriété de M. Jalon et n'y furent pas plus heu-

reux; ils fracturèrent le volet, mais ils furent arrêtés par 

des barreaux de fer. Gillet avoue avoir commis cette ten-

tative de vol avec deux autres individus contre lesquels 

les charges n'ont pas paru suffisantes pour les envoyer en 

Cour d'assises. 

Sixième vol. — Dans la nuit du 20 au 21 mars 1858 on 

s'introduisit dans le débit de vin rue Villedieu, 22; on força 

la porte d'entrée avec une pince; on força également par 

le même moyen le tiroir d'une table dans laquelle le sieur 

Négrier a l'habitude de déposer sou argent, mais qui ne 

contenait rien ; on se contenta d'emporter un parapluie en 

soie et une paire de souliers. Gillet avoue avoir commis 

ce vol. 

Septième vol.—Chez M. Montausée, négociant, quai 

de Paludate, quatre vols dans l'espace de deux mois. On 

s'introduisit une première fois, dans la nuit du 12 au 13 

décembre 1857, en forçant la porte à l'aide d'une pince 

qui fit sauter la serrure ; on prit une tasse en argent, cinq 

robinets en cuivre jaune, trois trompes en cuivre rouge, le 

tout d'une valeur de lOOf. Enjanvier 1858, ou pénétra dans 

le même chai, quoiqueM. Montausée eût fait poser de nou-

velles serrures; on brisa un cadenas et deux serrures. Uue 

troisième fois, dans la nuit du 23 au 24 février, on brisa 

de nouveau avec une pince le cadenas extérieur et deux 

serrures ; on prit deux robinets en cuivre et une pince en 

fer. Entin, dans la nuit du 8 au 9 mars on s'introduisit 

une quatrième fois chez M. Montausée, toujours parlemê-

me moyen. Gillet convient qu'il est l'auteur de ces diffé-

rents vols. 

Les 8°, 9% 10% 11% 12% 13e, 14e, 15e vols ont été 

commis par Gillet, dans les chais de MM. Latrille, Larri-

gue, Sellier, Rose, Hoffmann, Tandonnet, Thibaud, dans 

les mêmes circonstances; les portes étaient fracturées à 

l'aide d'une pince, et les voleurs faisaient main-basse sur 

tous les objets de peu de valeur, et faciles à emporter, 

qu'ils rencontraient. 

Quant au 16e vol, chez la veuve Lebro, il importe d'en 

rapporter les circonstances pour indiquer à quels moyens 

avait recours cette bande de voleurs pour arriver à ses 

fins: le 3 avril 1858, vers huit heures du soir, la dame 

Esperbat, femme d'un sieur Lebro, cocher de voiture, 

était seule dans son domicile, lorsqu'un jeune homme se 

présenta chez elle, lui dit que son mari venait de se bles-

ser en tombant de sa voiture dans la rue Judaïque, et 

qu'il la mandait auprès de lui. La femme Lebro partit 

précipitamment; mais arrivée à la place Dauphine, elle y 

trouva son mari parfaitement portant et n'ayant éprouvé 

aucun accident ; elle revint chez elle et trouva son maga-

sin dévalisé. 

Gillet avoue avoir participé à ces vols, il a déclaré dans 

la procédure avoir été assisté de Guinard, prétendant a-

voir médité ce crime dans la maison centrale avec Blezy 

et Perrat. A l'audience, Gillet revient sur ces déclarations, 

et soutient n'avoir eu pour complice que Perrat, qui a fa-

briqué les fausses clés. La femme Lebro déclara que l'in-

dividu qui s'était présenté chez elle était bien de la même 

taille que Rlezy et lui ressemblait complètement, sauf qu'à 

cette époque il avait les cheveux plaqués sur le côté, et 

qu'aujourd'hui il les porte frisés. 

Le 17* vol eut lieu chez M. Rrugorelle en novembre 

1858. Los auteurs de ce vol étaient Gillet, Mauriac, Ru-

court, Cabannes.On s'introduisit dans le magasin; Gillet 

était en train de faire l'ouverture nécessaire, lorsque deux 

femmes, qui habitaient la maison, entrèrent tout à coup 

dans le corridor et contraignirent les voleurs à se retirer. 

M. l'avocat-général Chai'audeau soutient l'accusation, 

qui est combattue par M" Seignat, Caumartiu, Pougeard, 

Laroze, Raba, avocats. 

Gillet, Rucourt, Cabannes, Rlezy, Guinard 

rés coupables sans circonstances atténuantes ' et
 déc

'
a

-

nés, le premier, en dix ans de travaux forcés ^
0

,
ndai

n-

tres en huit années de la même peine; Perrat ^ 

ans de prison, et Mauriac en trois ans de la mêm ^ ^
eris 

Les condamnés se retirent avec calme de ^'ne-

rendant ainsi inutile un déploiement de force ar ■ eQce> 

sidérable auquel on avait cru devoir recourir à r^
6 C

°
D

' 

souvenir des actes de rébellion si graves qu'ils*
 800

-
du 

commis en police correctionnelle. av&ient 

ne 

COUR D'ASSISES DE LA MARNE. 

Présidence de M. de Roissieu, conseiller à l
a 

Cour impériale de Paris. 

Audience du 6 décembre. 

ASSASSINAT. — CINQ ACCUSÉS. 

Voici la dernière affaire de la session. 

Cinq individus sont assis sur le banc des accusés 

La Cour, vu la longueur présumée des débats ord 

l'adjonction de deux jurés supplémentaires. ' 0111 

M. Douet-d'Arcq occupe le siège du ministère publ' 

M
e

* Piéton, Pâris et Lejeune sont chargés dei la'j-

fense. 

Les accusés déclarent se nommer Jean Léger H t 

Chon, âgé de 43 ans, bûcheron; François Léger dit s '
e 

tend-Tout, âgé de 50 ans, bûcheron-, Jean-Baptiste u 

ger, 22 ans, manœuvre; Auguste-Jean Baptiste Léger a 
le Borgne, âgé de 19 ans, bûcheron; François Légère? 

le Busiau, âgé de vingt ans, bûcheron, tous nés et rf 

meurant à Vienne-Le-Château. Qe~ 

Jean-Baptiste Léger est revêtu de l'uniforme du 4«
 t

i 
ment de hussards dont il fait partie. S1" 

M. le greffier donne lecture de l'acte d'accusation ain ' 

conçu : 

« Le 17 janvier 1859,, un journalier de Boureuille cou 

pait des brins de bouleau dans la forêt de la Gruerie 

lieu dit le Four-Zabée, sur h territoire de la commune de 

Vienne-le-Château, lorsque ses' yeux furent frappés parla 

vue d'un squelette humain don t la tête était séparée du 

tronc. Il s'empressa de prévenir Je maire de sa commune 

et le juge de paix du canton vint procéder à la Jevée fa 

 r
„ * on lYiPtrfiH rtn fhfimin et" la Haiatcc à Varenneu 

à 200 mètres du ruisseau du Four-Zabée, dans un taili 

assez clair, sur une pente rapide, ce magistrat trouva d'à* 
bord un crâne dénudé auquel adhéraient encore quelque» 

cheveux gris et châtains, puis à quelques mètres plus loin 

un débris de mâchoire; enfin à 40 mètres du chemin, sous* 

un charme, un amas d'ossements confondus avec des lam-
beaux de vêtements et de matières décomposées qui exha-

laient encore une odeur fétide. On pouvait cependant re-

marquer que la partie antérieure de la jambe droite était 

repliée sous la cuisse. A droite du squelette, à la hauteut 

de la place de la tête, on ramassa plusieurs fragment» 

d'une corde ayant dû servir de licol, et dont l'un était sou» 

la cravate. On recueillit aussi des souliers éculés; un con-

teau, deux pièces de 5 cent., une de 10 c, enfin nu bou-

ton d'uniforme d'infanterie portant le n° 10. 

« Après de longues investigations, il a été établi que ce 

cadavre était celui d'Adrien Picard, tisseur de laine à 

Dannevaux, village voisin. Ce Picard avait, depuis treize 

mois, disparu de sou domicile, et on n'en avait plus eu dg 

nouvelles. Ses vêtements, son couteau ont été reconnus; 

le bouton n" 10 qu'il portait à son gilet, et dont il pariait 

avec une certaine prédilection, ainsi que l'état de la mâ-

choire qui n'avait plus que quelques dents, ne pouvaient 

laisser aucun doute sur la question d'identité. Cet hom-

me, âgé de soixante ans, ne vivait pas en très bonne in-

telligence avec sa femme ; il aimait à boire, à parler : ses 

discours, lorsqu'il était ivre, excitaient la risée du public; 

il avait aussi la miniu de porter toujours sur lui son ar-

gent et de le montrer pour paraître riche. Le 21 décembre 

1857, à la suite d'une querelle de cabaret qui l'avait hu-

milié, il déclara qu'il ne voulait plus rester à Dannevaux, 

et qu'il se rendrait à Paris où. demeure un de ses ils. 11 

paya quelques petites dettes s'élevant à 36 francs, et par-

tit'le lendemain 22 décembre, vers cinq heures du soir. 

Sans doute, il ne s'était pss mis en route sans argent ; le 

19 décembre, il avait touché 90 francs pour prix de deux 

pièces de vin, et après son départ sa femme n'a trouve 

aucun argent à ia maison. 

Le 23 décembre, à deux heures du matin, il entra dans 

l'auberge du sieur Leclerc, à Montfaucon, et y fit une lé-

gère dépense. A sept heures du matin, il parut à Varen-

nes, déjà pris de vin ; il but une bouteille à l'auberge du 

Grand-Châieau, annonça l'intention de se rendre à vien-

ne le-Château, et partit sans payer ; depuis on ne l'a plus 

revu. C'est évidemment ce jour-là qu'il s'engagea dans a 

forêt de la Gruerie, où il a trouvé la mort. En ettet, c 

jour même de la levée du corps, on sut que l'avant-vei 

de Noël 1857, c'est-à-dire le 23 décembre, plusieurs bâ-

cherons, Jean Léger dit le Chon, François Léger dit » -

siau, son fils, François Léger dit Rattend - Tout, s 

père, et les fils de François-Jean-Baptiste, dit les
010

 .' 

et Auguste Léger dit le Rorgne, Napoléon
 cî|al

"P
e
"jj. 

et le fils de ce dernier, revenant du chantier où ils '
rav

 & 
laient dans la forêt, et suivant le chemin de Varen ^ 

Vienoe-le-Chàteau, avaient rencontré un étranger ^ 

d'ivresse, qu'ils avaient ramené jusqu'au Four-*» 

qu'ils avaient quitté en ce lieu. , y
ran

. 

« Trois de ces bûcherons, Jean-Raptiste Léger, . 

çois Léger dit le Rusiau et Napoléon Champenois, F.^ 

sents à la levée du corps, déclarèrent qu'ils Tec

 u ;
, 

saient les lambeaux de vêtements pour avoir app»
gur 

l'étranger qu'Us avaient vu en 1857, et ils donner*
 B étranger qu 

l'âge et le costume de est 
qui concordaient d'une façon précise avec le sig

 sg 
de Picard. Comment cet homme avait-il pen ap

 de rments de j ^ 

:nt naître l'idée d"ajj
 dé

. 
rencontre avec les bûcherons? Les fragments 

trouvés sous sa cravate faisaient naître I idée 

de, mais Picard aimait la vie et ne songeait pas■■
 t 

truire. Le tronc du charme au pied duquel son c ^ ^ 

été trouvé était uni, poli, glissant; la
 bra

.
nC

p^
ar

d,àë
é 

basse était à 2 mètres 65 centimètres du so , > 

de soixante ans, ivre-mort, n'aurait pu montei ^ 

et y ajtacher une corde pour se pendre, i "J 

de froid ou asphyxié par l'alcool au pied a 

? Mais cet arbre est dans un taillis épais, e»c» p 
mort de froid ou as 

me 

gné tlu chemin et un vieillard affaibli par 

-il 

ch»r' 
éloi-

de' gourdi par le froid, n'aurait pu y pénétrer, ou 

donc la pensée d un suicide ou d'un accident, 

montrait qu'un meurtre avait été commiJi.
 breS

de» 

« RieniÔt la rumeur publique.signala les'
 m
\

uilU
de d« 

famille Léger comme auteurs de'ce meurtre-
 upÇ

otfi 

ces bûcherons était bien faite pour éveiller 1»
 p

o 

Le 23 janvier dernier jour où Von .. ta£teM> ^ g* 
l'ensevelir, François Léger, dit Ratteno i , 
lui en proie à une vive préoccupa^on. Son a ̂  ̂  

«Dans quoi ?deman
us 

lui &omm 
t.ste et son neveu d.t le Rus.au emr^

 ?
°

deina
ndaff 

rent qu'on rapportait le corps. « Dans que> . .
 goflgi 

- Dans une bone.-A-t-on retrouve te ^qua
 auSS

, 
Oui, répondirent les jeunes gens, et te cou ^ , ,is 

Doit-on passer devant notre porte . leurs 

Ils ajoutèrent que le juge de pan: 

comme pouvant donner des dans q*» 

de François Léger de s'éener : « Malheur 

) ipuui 
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vous nous mettre ! » Cette scène se passait 

''°
n
 rki nommé Pierre Burgain. Ce témoin fut 

rf^f-ouble de François Léger, qui, le visage pâle 
i'f lé sortit en chancelant 

1$
0

?-X,Q jour, la femme de Jean Léger, dite Marie 

[ I
E .AJUUI sa porte quand le nommé François 

jjtr,
eial

 à
 passer. Elle lui demanda si le cadavre était 

,a.1lVI?
 u

i
s
 combien de temps il était là. Liédot lui ré-

fc* -Vêlait un pêle-mêle do loques et de saletés, et 

rès
le

 i
u
»

e de paix
'

le 65
 P

ourrait bien
 remon-

ta an- "
 11

 y
 a

 P
lus lon

8
tem

P
s
 que ça, reprit-elle, il 

^mktDtoe est signalée comme ayant un irrésistible 

i' '
 l

% parler. Elle dit ce qu'elle voudrait taire, presque 
4)1(1^ ' i o^n mari lin Q_t_il vammAk/ J ~ : i __ . 

Lu 

1197 

u
 Aussi son mari lui a-t-il reproché, dé manière 

' ' |ju des voisins, qu'elle les ferait tous pendre 

. Le lendemain de la levée du cadavre, 

* ver lui a dit : « Si 

• langue 

ran
t°la femme Larée, Marie Live 

W"1 retrouvé dans la forêt est celui , retrouve dans ta toret est celui que mon mari a 

mgé il y
 a ueize mois

'
 11

 y
 a

 longtemps qu'il est là ; 

Ku a/'
1 ctalt bien en nbote

>
 car u

 est tombé ; les 
ïft l'ont relevé et l'ont conduit, en le tenant sous les 
■P ' , r7„..- 7«U/i C1,, : x _ % i 

*Lju boire, et, pendant qu il buvait, l'un des enfants 

'Lnçois Léger, le borgne (Auguste Léger), lui a 

f -é la tête dans l'eau. » Le t'moin lui fit observer que 

■'"Tangage était imprudent; alors elle s'empressa d'a-

qu'après avoir bu, l'étranger avait ramassé une 

cille tombée de sa poche, et l'y avait remise. Dans le 

rantde f
evrier

'
 cet,e

 femme, entraînée par son in-
Srance do langue, faisait le même récit chez la 

*L Cuzançon. Parlant du lieu où le cadavre avait 

découvert, elle s écria qu'il n'élait pas difficile de le 

Ler, q'
l f,lle lraU les

 y
eux

 bandés. « Tenez, ajouta-t-
L Louis de Nanette est allé par là couper un manche de 

4e
A
 s'il avait fait seulement quelques pas de plus, il au-

L\ -ornbé dessus. » Elle donna aussi la description très 

*'% des vêtements : « Et il avait, dit-el'e, une blouse 

un tricot, une belle chemise et un gilet de santé. » 

V^nme on trouvait singulier que ses parents eussent 

j
 f(

^ la chemise td surtout le gilet de flanelle de l'éiran-

r e
j|

e
 reprit, en écartant sa robe des deux mains à 

endroit de la poitrine : « On pouvait bien le voir, puis-

,
eS

a blouse était ouverte et sa chemise aussi. .. Ce mot 

juigrave dans la bouche de cette femme, il prouvait 

lie avait vu Je cadavre avant sa décomposition. Cette 

gge l'a bien compris plus tard, car elle a rétraccé ses 

joies et a supplié les témoins qui les avaient entendues 

Le pas en déposer. 

.Tandis que Marie Liver trahissait ainsi sa famille, 

y s'en douter, François Léger, Jean Léger et leurs fils, 

^compromettaient devant la justice par leur langage. 

onnén au sujet de l'étranger, ils déclaraient qu'au 

ysûe décembre 1857, un jour qu'ils ne pouvaient pré-

ier, mais qui élait voisin de la fêle de Noël, ils revenaient 

m les cinq de leur chantier, en compagnie de deux au-

ÏS bûcherons, Napoléon Champenois et son fils ; que, 

tas la forêt, sur le chemin de Varennes à Vienne-le-Châ-

m, ils avaient rencontré un homme couché et endormi, 

[Hqu'ils l'avaient relevé ; que c. t homme, ivre et se sou-

dant avec peine, avait demandé à faire route avec eux ; 

(n'arrivé au ruisseau du Four-Zibée, il avait témoigné le 

désir déboire; qu'il s'était sccroupi sur le bord de l'eau et 

ivait bu ; qu'à ce moment, cet homme qui, pendant le 

L'et, avait dit qu'il se rendait de Varennts à Visune-le-

'"îatenu, avait tout à coup changé de résolution et annon-

l'itrtention d'aller au Four-de-Paris, qu'ils lui avaient 

i prendre celte direciion, et que de leur côté continuant 
W chemin, ils ne s'en étaient plus occupés. 

Telles furent les déclarations des cinq membres de la 

taille Léger j mais Napoléon Champenois et son fils leur 

«donné un démenti complot qui a jeté un premier jour 

mrcéite ténébreuse affaire. Tous deux racontent que, 

want sur la route un homme éteudu, et craignant pour 

m l'influence du froid, Napoléon Champenois engagea les 

Léger à le relever; il ne pouvait lui rendre ce service parce 

fiilétait embarrassé d'un fardeau. Jean Léger, son fils 

le Busiau et son neveu Jean -Baptute le Soldat, relevèrent 

[étranger qui était alourdi par l'ivresse et ne pouvait se 

ta sur ses jambes. Le Busiau et le Soldat le soutinrent 

«se faisant un plaisir de le laisser tomber de temps en 
Icirmo l'I.rt^ • V_. 1_ 1 -1 , 
tops. Champenois père leur adressa quelques reproches 
it'O Sillfîf. Alnru Lan i Airar* û'û/ifiuni • « A ll/-.>-iei m/\« sujet. Alors Jean Léger s'écriant : » Allons, mon 

Stux papa, je vous mènerai mieux, » s'empara de l'é-

Nger, et tout en marchant, il se mit à le palper par de-

pit, par derrière, amour de la ceinture. 

" Après l'avoir ainsi conduit un quart d'heure environ, 

le remit aux deux jeunes gens, qui le laissèrent encore 

™er, en sorte que l'étranger leur dit: « Laissez moi, 

i«me autant mourir de froid que d'être tué. » 

" Enfin, après avoir parcouru un kilomètre et demi, 

us arrivèrent au ruisseau qui traverse la route. L'étran-

B demanda à boire : « Allez, mon brave homme, lui dit 

Léger, vous allez en avoir. » Et on le conduisit à la 

' «'ce du ruisseau, qui forme un bassin dans le bois, à 

"'«êtres du chemin. 

* Muls, Champenois père et fils, chargés chacun d'un 

M
 traverserent

 'e ruisseau, suivirent le chemin qui 
^ coude, et allèrent s'asseoir au pied de la côte, dans 

EJ
s

, °'
l
 d'où ils ne pouvaient voir leurs compagnons. 

Nue i^y
8
"

1
! Champenois père regarda sa montre. Lors-

1
 ''éger vinrent le rejoindre, Jean lui demanda 

^1^!'1,consulta de nouveau sa montre, et constata 

E^'^ntété séparés pendant un quart d'heure. A ce 

Wi H s'informa de l'étranger, qu'il ne voyait plus. 

|ch
a
„„-e|tr répandit que celui-ci, après avoir bu, avait 

H ivii ... ....M ~IIA „ 1 ... 17 ,i« i>. (is «i»
 el

 qu'iTétait allé coucher au Four-de-Pa 

nous offrait de l'ar-» pour i** cochon> ajouta-t-i 
Og' j" le conduire, mais nous n en avons pas voulu.» 

^iej
es

 , déclaration des deux Champenois, il résultait 
WnrI membres de. la fam Ile Léger étaient restés 

■"liai 
lant un 

no 
quart d'heure sans tém >ins, au bord d j la 

Vil 

avec l'étranger qu'on sait être Pic.ird, et, depuis 

personne n'avait revu ce malheureux, per-

' e lui avait parlé. C'était donc aux membres de la 

h sort'
0
^''

1)110 la
 i

uslice
 devait demander compte de 

lhoi
s u

\
 vai

,
n
 °nt ils protesté contre le récit des Cham-

^iit a '^
 el 6ls

>
 Ies

 dépositions de ces de ix bûcherons 
fes

Us
'

U8si
 précises qu'énergiques, et rien ne permettait 

«s es
Sll

y. '
a
 sincérité de leur témoignage. D'ailleurs, 

!Cout^î-^ ies
 réfuter, les Léger sont tombés dans 

s
%s A

 uiu
,
1
!
8
 nombreuses qui révèlent leurs men-

>iiie 10 a'éiait ils donc passé au bord de la fou-

Ll'.ee"x et l'infortuné Picard? 
de la 

devant 

l'em 'i'
 lalllot oevant la femme Cuzançon, Marie 

du r
 Juan Légor

'
 ra

cootait qu'une l'ois sur le 
f

e
 de pi,

 u
>
 les

 enfants avaient poussé dans l'eau la 

>;oi
s
 |"fi

01
'- Enfin, la femme Brehannik, tille de 

h
 :

"
c

i aviifî
 a declaré

 qu'étant un son- chez sa mère, 
,>t*i.aema»dé à ses enfants pourquoi ils rêve-

d du
 bois, et que le Soldat lui avait répondu : 

rencontré un ivrogne dont ils no pou-

PoWrc;
A
f1 V le busiau, pour s'amuser, lui 

H des. l'
a lôle dans

 ''eau du Four-Zabée. » On de-
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 i°™*anc6 qe ses tacultes. Deja le jour de l'arrestation de son gen-

dre, elle s était approchée de la femme François Léger et 

iu avait dit en présence d'un témoin : AoTmanïuvrï 
hlle, dans quelle famille je suis venue te mettre ! Je vous 

ai toujours d.t que vous causiez trop. » Informée des pro-

pos compromettais tenus chez les époux Henrion, la fem-

me Brehaiirnck en prévint sa mère, la femme François Lé-

ger, et celle-ci s'écria dans un moment d'emportement • 

« C est vrai, je lui ai dit cela à cette vieille bête, mais ce" 

n était pas pour qu'elle le répétât chez les autres. » 

i ". Enîln> deux dépositions sont venues révéler toute la 
vente. Une jeune fille de Vienne-le Château, Eugénie Du-

rand, avait des relations avec Jean-Baptiste Léger, fils de 

François; lorsqu'après la découverte du squelette, des 

soupçons s elevèreut contre la famille Léger, Eugénie 

avait pressé de questions son amant. Celui-ci finit par lui 

raconter que Jean Léger, en conduisant l'inconnu, l'avait 

tate pour savoir s'il avait de l'argent, et qu'arrivé sur le 

bord de la fontaine, il l'avait, avic l'aide de son fils, frap-

pe et poussé dans l'eau ; tous ensuite étaient rentrés au 

village; mais, vers une heure du matin, Jean Léger était 

venu avec sa femme et son fils réveiller François Léger 

en lui disant : « Lève-toi, tu sais que nous avons de l'ou-

vrage. » François, qui n'avait pas soupé la veille, tant il 

était emu, s'était excusé, sous prétexte de maladie ; puis 

sur l'insistance de son père, il avait réveillé ses deux en-

fants ; ils étaient alors tous partis pour ia forêt avec Marie 

Liver, qui portait une lanterne. Le Busiau s'était muni 

d une hache. Arrivés à la fontaine, ils trouvèrent l'incon-
nu dans l'eau. 

« François Léger et ses enfants ayant refusé de lou-

cher au cadavre, Jean Léger et le Busiau l'avaient pris 

l'un par la tête, l'autre par les pieds, et l'avaient porté là 

où il a é;é trouvé plus tard, précédés par Marie Liver, 
qui les éclairait avec sa lanterne et écartait les branches. 

François Léger et ses enfants les auraient quittés à ce 

moment. Lorsque Jean Léger et le Busiau vinrent le re-
joindre au chantier, la hache que portait le second 

éiait ensanglantée; il l'essuya en disant qu'on avait 

coupé la tête du cadavre, que Marie Liver l'avait re-

çue dans son tablier, qu'on avait placé le cadavre au pied 

d'un charme, une jambe repliée et l'autre étendue, et 

qu'on avait attaché une corde à une branche pour faire 

croire que l'homme s'était pendu. Le lendemain, Marie 

Liver apporta de l'argent à François Léger, qui l'aurait 
refusé. 

« Telles sont les confidences qu'Eugénie Durand avait 

reçues de Jean-Baptiste Léger, et qu'elle a répétées en sa 

présence. La sincérité de cette jeune fille ne peut paraître 

douteuse; en admettant qu'elle ait, en parlant, cédé à un 

ressentiment contre Marie Liver, il est au moins certain 

qu'elle n'avait aucun motif d'hostilité contre son amant. 

Depuis le départ de ce jeune homme pour l'armée, elle 

n'a pas cessé d'entretenir avec lui une correspondance 

affectueuse, et dans une de ses lettres, saisies entre les 

mains du Soldat, en lui annonçant l'arrestation de ses pa-

rents, elle ajoutait ces mots expressifs : Tu dois savoir le 

motif.i>Cette déposition, d'ailleurs, est confirmée par tous 

les résultats de l'instruction. Il est établi que les mem-

bres de la famille Léger sont restés seuls sur le bord de 

la fontaine pendant un quart d'heure avec Picard, qu'on 

n'a plus revu depuis ce moment, et qui a été retrouvé 

treize mois après dans un lieu où ses forces n'auraient pu 

le conduire, et où son cadavre mutilé attestait qu'il avait 

péri de mort violente. Il est également établi qu'ils se 

sont relevés pendant la nuit pour se rendre au bois avant 

l'heure ordinaire; Napoléon Champenois déclare, en effet, 

que, lw lendemain de sa rencontre avec Picard, il est allé 

chez François Léger une demi-heure avant 1 heure ordi-

naire du départ pour le bois; il lui fut répondu par la 
femme qu'il était parti depuis longtemps, es qui l'étonna, 

d'autant plus qu'ils ne partaient jamais les uns sans les 

autres. 

« Le 5 juin, Marie Liver ayant été avertie des révéla-

tions d'Eugénie Durand, courut, transportée de colère, 

au-devant de cette jeune fille, et en voulant lui adresser 

des reproches justifia sa sincérité. « Est-il possible, lui 

cria-t-elle de manière à être entendue par plusieurs té-

moins, est-il possible de dire que j'ai fait danser la tête 

dans mon tablier, quand j'étais plus morte que vive à ce 

moment-là! » 
« Une autre circonstance fortifie le récit d'Eugénie Du-

rand. Des recherches ont été faites au sujet de la corde 

trouvée près du cadavre. La profession de Picard n'exi-

geait pas q l'il fût muni d'une corde semblable ; personne 

n'en avait vu entre ses mains; d'eù venait donc celle ra-

massée dans les bois ? On ne tarda pas à savoir que Jean 

Léger, qui élève des bêtes à cornes, avait, en 1857, du 

11 novembre au 25 décembre, acheté d'une femme Hen-

rion un licol effrangé à l'une des extrémités, et sembla-

ble à celui trouvé auprès de Picard. On a demandé à la 
femme de Léger ce qu'était devenu ce licol ; elle a pré-

tendu l'avoir livré à un sieur Virollet, de La Neuville, en 

lui vendant une vache. Virollet a bien acheté cette vache 

en octobre 1858, mais il représente la corde qui lui ser-

vait de licol, et que la femme Henrion ne reconuaît pas 

pour lui avoir apparlenu. La sienne, dit-elle, était moins 

longue et moins grosse; elle trouverait plus de ressem-

blance dans celle qui a été ramassée dans le bois, mai-

gré les altérations qu'un long séjour à l'air lui a causées. 

« A la déposition dTEugénie Durand, Ml faut joindre 

celle d'Adeliue Miclet, qui achève de la confirmer. 

« Le 11 mai, vers neuf heures dn soir, cette jeune per-

sonne sortait de chez elle, lorsqu'elle entendit des yoix 

animées dans la maison voibine de Jean Léger ; s ap-

puyant contre le montant de la porte, elle prêta l'oreille. 

La femme de Jean Léger et celle de François Léger se 

trouvaient là avec le sieur Hubert, leur parent, qui était 

venu voir ce qui se passait. « Serait-il vrai, dit-il aux 

deux femmes-, qu'ils ont commis le fait? — Malheureuse-
ment oui, répondirent-elles, ce sont eux. » Alors Marie 

1 iver raconta qu'à une heure du matin, son mari l'avait 

fait lever pour aller à la forêt, sous prétexte d'un ouvrage 

pressé à terminer; ils étaient allés réveiller François Lé-

ger qui, d'aboi d, ne voulait pas venir; ils partirent tous 

les six pour la forêt ; arrivés au ruisseau du Four-Zabee, 

Marie Liver qui marchait devant avec sa lanterne, s e-
Voilà un homme mort ! » Son inan lui dit : « G est 

précisément là l'ouvrage que nous avons à faire. » Aide 

par le Busiau, il
 t

 rit le cadavre et le porta sur la co^e 

ÎUrie Liver les éclairait. Jean-Baptiste écartait les bran 

Ches; François Léger resta en bas avec Auguste son se-
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Se Liver en était là de son récit, 

de François Léger l'interrompit en aisant : « doa maii n a 

rien ai - est bien malheureux qu'il ait reçu de l'argent » 

Ma ie LÎvèr répondit : « Il y a un piège de tendu, vo r
e 

ma en lu a un comme nous, il en a fa.t autant que nous, 

cria 

Hubert ci t alors qu'ils avaient eu tort de parler de leur 

rencontn avec Picard; et, à ce moment, rappelée chez 

elle, Addine Miclet ne put entendre le reste. 

« Ces dépositions si graves d'Eugénie Durand et d'A-

deline Mclet se fortifient mutuellement; elles ne sont pas 

moins coifirmées par le langage et la conduite des accu-

sés après le crime. Jean Léger ne dormait plus, il se le-

vait ia nul, et sa femme disait qu'il allait et venait comme 

un fou. François Léger père ne mangeait plus, et, contre 

son habitule, buvait du vin pour se soutenir. Jean-Boptiste 

Léger, dès le lendemain de sa rencontre avec Picard, ra-

contait à ses camarades qu'ils avaient trouvé un vieil ivro-

gne buvant au ruisseau, et qu'ils avaient failli se battre 

avec lui. François Léger disait plus tard qu'on s'était battu 

avec un homme ivre, et qu'il était fort inquiet sur les sui-

tes de^te rixe. Il avouait même à un nommé Burgain 
",' ' ■ '.'«.' Un, son neveu, avait donné à cet homme un 

coup de pied et l'avait fait tomber dans l'eau. Son fils, 

Augtste Léger, avouait de son côté à Champenois père, 

que lendant que l'étranger buvait au ruisseau, il lui avait 

plonré la tête dans l'eau. Enfin, un sieur Bouclier rappor-

te ur fait non moins significatif. 

« Au mois d'avril 1858, Bouclier passait avec Jean 

Lég;r dans la forêt de la Gruerie, sur le chemin de Va-

renies, près du F'our-Zabée; Jean le quitta et se dirigea 

en nontant vers le bois. Quand il revint, Bouclier qui, en 

traversant le ruisseau, lui avait fait remarquer la mauvaise 

odair répandue en cet endroit, lui demanda s'il avait 

troivé uue charogne. « Non, » lui répondit Jean Léger, 

qui n'ignorait pas qu'un cadavre était là. Et, quelques 

jours après, sa femme demandait à Bouclier s'il était vrai 

qu'ileût parlé d'une charogne, trahissant ainsi une in-

quiéude dont la portée a été plus tard comprise. Ces pro-

pos ;ompromettants, joints aux dépositions de Champe-

nois d'Eugénie Durand et d'Adeline Miclet, ne peuvent 

laisser aucun doute sur l'existence du meurtre suivi d'un 
vol. 

L'nfortuné Picard avait de l'argent en quittant Danne-

vaux; ce n'est pas avec quatre sous qu'il pouvait faire le 

voy8«i de Paris. Devant Champenois, Jean Léger disait 

qu il hi avait offert de l'argent, et devant un autre té-

moin,J^an-Bap iste Léger racontait que Picard avait tiré 

de sa >oche une poignée de sous et un couteau. On sait, 

d'ailleurs, par Champenois, que Jean Léger lâtait Picard 

en le «induisant. Pendant un quart d'heure, les cinq ac-
t'ne^SlrtyjLi'eSjés Sans témoino oivco <JO mollionrcu», ...» 

bordtle iaion'tainè. Quand ils l'ont quitté, il était sans vie; 

au mlieu de la nuit suivante , ils sont venus prendre le 

cadaire, l'ont porté dans le bois écarté où il a été décou-

vert, et l'ont disposé de façon à faire croire à un suicide : 

ce qui prouve qu'ils avaient intérêt à cacher sa mort. 

« A côté du cadavre, on retrouve les débris de ses vê-

tements, on retrouve le couteau, mais l'argent a disparu. 

U est donc certain qu'un meurtre a été commis ; que ce 

meurtre a été accompagné d'un vol, et que les cinq accu-

sés ont pris part à ce double crime. En vain protestent-

ils de leur innocence. Quoiqu'ils soient nombreux, a dit 

leur pareille, la femme Bnhennik à un voisin, « ils se 

sont trop bien recordés pour se couper. » Mais, sur le 

point important, ils ont été obligés de se mettre en con-

tradiction avec les témoins Champenois père et fils, et 

cette contradiction trahit le mensonge de leur défense. » 

On procède à l'appel des témoins, qui sont au nombre 

de trente-trois. 
M. le président procède à l'interrogatoire des cinq accu-

sés, qui opposent à toutes les questions un système de dé-

négation absolue. Ils accusent tous les témoms de mentir. 

Les témoins sont tous entendus. 

L'audience est levée à cinq heures et renvoyée à de-

main, iirlil 139 i 

AFFAIRE LEMOINE. 

C'est demain vendredi que doivent commencer de-

vant la Cour d'assises d'Indre-et-Loire , sous la prési-

dence de M. le conseiller Tournemine, les débats de cette 

affaire, qui, depuis plusieurs mois, préoccupe à un si haut 

degré l'attention publique. 

Une mère et sa tille, à peine âgée de seize ans, sont ac-

cusées du crime d'infanticide, dans des circonstances qui 

donneraient à ce crime un caractère exceptionnel, et dont 

il est peu d'exemples dans les annales de la justice. 

Nous ne voulons pas devancer les révélations qui au-

ront à se produire au grand jour des débats. Nous prenons 

au sérieux la loi qui défend de reproduire les faits de l'ac-

cusation avant le moment où l'accusé comparait devant ses 

juges. Nous voulons encore moins, par des commentaires 

aniicipés, préjuger des questions que la justice a seule le 

droit de résoudre. 
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PARIS, 8 DÉCEMBRE. 

La Conférence des avocats, sous la présidence de M. le 

bâtonnier, a discuté, dans la séance de lundi dernier, la 

question suivante : 

« Les pères et mères naturels ont-ils la tutelle légale des 

enfants qu'ils ont reconnus ? » 

Rapporteur: M. Georges Thureau. 

MM. de Happv-Neuville et Couteau ont plaidé pour 

l'affirmative, MM. Robert et d'Alverny pour la négative. 

Après le résumé de M. le bâtonnier, la Conférence, 

consultée, a voté pour la négative. 
M. Delacourtte a présenté un rapport sur la question 

suivante, qui sera discutée le 19 décembre : « Lorsqu'un 

fils qui a reçu de son père une donation renonce à la suc-

cession, peut-il retenir sur cette donation, outre la quo-

tité disponible, sa part de réserve? » 

— La chambre criminelle de la Cour de cissatiou, pré-

sidée par M. Vaïsse, a, dans son audience d'aujourd'hui, 

rejeté les pourvois de Michel Martin et François Boran, 

condamnés à la peine de mort par arrêt de la Cour d'assi-

ses des Basses-Pyrénées du 16 novembre 1859, pour as-

sassinat suivi de vol. (V. suprà le compte-rendu de la 

chambre criminelle.) 

— Il n'est pas possible de rencontrer sur le banc des 

assises une attitude plus franchement criminelle que celle 

que prend Laurent-Emile Biau devant le jury. Déjà con-

damné deux fois, une fois notamment à cinq années d'em-

prisonnement pour vol, il a trouvé cependant, en sortant 

de prison, une bonne place chez M. Desmare, rue Beau-

regard ; mais au lieu de s'y maintenir, il puisa dans la 

caisse et demanda à quitter cette maison en disant qu'il 

allait à Maubeuge rejoindre son régiment, le 4e hussards, 

dont il élait absent par congé renouvelable. 

Il n'était ni hussard, ni soldat en congé d'aucun régi-

ment, et l'on ne larda pas à savoir de ses nouvelles par 

les clients de la maison chez qui il était allé toucher des 

factures qu'il avait acquittées en signant le nom de son 

patron. 

On l'avait perdu de vue, et l'on a su depuis qu'il avait 

été successivement placé chez MM. Cremmitz, marchand 

de tableaux à Paris, el Allorce. marehan.l Aa 

a Ba.tignolles. Au premier il aenleve une somme de 1,100 

fr.; au second une somme de 300 fr., et ce n'est que le 29 

septembre dernier qu'il a été arrêté dans une voiture en 

compagnie d'une fille publique. 

Quand il s'est vu découvert il a jugé que toute dissimu-

lation était inutile. On lui demanda sa profession, et il ré-

pondit aux agents : « Je suis voleur de profession ; je sais 

bien que j'en ai pour dix ans. » 
Il avait deviné juste, car, sur le réquisitoire de M. l'a-

vocat-général Hello, et malgré les efforts de Me Léon Le-

sage, avocat, qui ne demandait que des circonstances at-

ténuantes, le jury ayant rapporté un verdict pur el simple 

de culpabilité, Biau a été condamné à dix années de tra-

vaux forcés. 

— Nous avons mentionné dans la Gazette des Tribu-

naux du 27 novembre dernier l'arrestation d'un nommé 

Pierre C... par une ronde de police, la nuit, dans les 

Champs-Elysées, non loin du jardin de l'hôtel de M. le 

baron D C était porteur d'un paquet renfermant 

une grande quantité d'objets d'un très haut prix, prove-

nant évidemment de vol, mais dont il n'avait pas été pos-

sible, en ce moment, de connaître le légitime propriétaire*. 

Dès le lendemain, l'enquête qui fut ouverte à ce sujet 

apprit que ces objets avaient été soustraits dans l'hôtel de 

M. le marquis de T..., dont le jardin est coutigu à celui 

de M. le baron D Deux autres paquets contenant de 

nombreux objets d'un prix non moinsélevé, soustraits dans 

le même hôtel, avaient été abandonnés à l'extrémité du 

jardin, contre le mur qui borde lés Champs-Elysées ; cette 

circonstance paraissait indiquer que trois malfaiteurs 

avaient participé à ce vol, deux à l'intérieur pour la per-

pétration, et un à l'extérieur chargé de faire le guet,lequel 

ne pouvait être autre que C... qui cherchait à s'échapper 

avec sa part du butin au moment où il a été arrêté. 

A la première nouvelle de ce vol, le chef du service de 

sûreté fut persuadé que les auteurs n'en étaient pas à leur 

coup d'essai, et que deux vols précédents commis dans 

des circonstances analogues devaient leur être imputés. 

Ses agents avaient déjà réuni sur les deux premiers vols 

des renseignements précieux qui leur avaient fait retrou -

ver et suivre les traces des trois individus soupçonnés 

et leur avaient permis de découvrir leur dernier refuge ; 

mais au moment où les agents s'y présentèrent ils ve-

naient de quitter cette retraite pour aller exécuter le troi • 

sième vol. 
Les deux premiers vols avaient été commis dans la se-

conde quinzaine du mois préctdeiità cinq ou six jours 

d'intervalle, l'un au préjudice de M. le comte de K..
;
.., 

dans son hôtel, rue Montaigne, à l'aide d'escalade et d'ef-

fraction; on avait soustrait une quantité d'objets de toutes 

sortes, linge de méaage, effets d'habillement, boîte d'ar-

mes de luxe, matelas, etc., etc. Le second vol avait été 

commis au préjudice de M. le prince de B rue 
de Lille; les malfaiteurs s'étaient introduis dans l'hôtel 

à l'aide d'effraction, après avoir escaladé le mur du jar-

din, sur le quai d'Orsay, et y avaient opéré un déménage-

ment presque complet; il nous suffira de citer les princi-

paux objets soustraits pour donner une idée de l'impor-

tance de ce vol ; les voici : un diadème en or à fond poli 

portant en or mat des fleurs en relief; deux colliers à 

trois rangs, l'un de corail (boules), l'autre de grenat taillé 

à facettes avec fermoir en argent; 40 pierres d'améthys-

tes et de corail parmi lesquelles se trouvaient plusieurs tê-

tes sculptées; deux montres d'or dont une, style LouisXVI, 

à répétition, de Ferdinand Berthoud; plusieurs ép ngles 

d'or; un flacon artistique en cristal avec treillage eu or, 

bouchon du même métal surmonté d'un enfant en ar-

gent soufflant des bulles de savon figurées par des 

perles ; une glace Louis XV de soixante-dix ceotmètres 

de hauteur; trois douzaines de serviettes; 8 douzaines 

de chemises en toile fine avec ou sans broderies se chif-

frant de 100 à 180 fr. pièce ; plusieurs douzaines de bas 

de soie et de bas de coton anglais; un châle de dentelle de 

1,000 fr.; plusieurs douzaines de paires de bottines et de 

souliers de femme en peau anglaise, satin noir ei velours ; 

des écharpes de Constautinople, des bonnets ornés de 

valenciennes, des fichus et manches de matines, des cols 

avec application de Bruxelles ; des redingotes et des ha-

bits de drap ; des couvertures de laine, des couvertures 

de coton, des traversins, des draps de toile, des housses 

en co:onnade, etc., etc. 
Dans l'hôtel de la rue de Lille comme dans celui de 1 a-

venue Montaigne, les malfaiteurs n'avaient été vus ni 

entendus par personne et ce ne fut qu'après de minu-

tieuses investigations habilement dirigées, que les agents 

du service de sûreté parvinrent à réunir des renseigne-

ments qui firent porter leurs soupçons : 1" sur deux indi-

vidus d'origine belge, les frères M.-.,âgés, l'un de qua-

rante-trois ans, l'autre de trente-huit ans, exerçant en 

apparence la profession de tailleurs d'habits, et domiciliés 

sur deux points différents; 2° sur Pierre C...; et les indices 

recueillis ensuite contre ces trois individus étaient tels que 

leur triple arrestation avait été décidée el devait êlre opé-

rée dans la soirée du jour où le dernier méfait a été 
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commis, ainsi que nous l'avons dit plus haut. 

Pierre C.,., interrogé après son arrestation sur les deux 

premiers vols, a prétendu d'abord y être complètement 

étranger, et a refuse en même temps de faire connaître ses 

complices dans le troisième vol. Mais lorsque le lende-

main le chef du Service de sûreté l'a fait amener devant 

lui et lui a annoncé que ies complices qu'il n'avait pas 

voulu nommer étaient arrêtés, que c'étaient les frères 

M. lia abandonne son premier système et est entré 

résolument dans lavoiedesaveuxjil adéclaréque les trois 

vols designés avaient été commis en effet par lui elles 

IreresM..., et que son rôle à lui s'était borné à faire le guet 

sur les trois points ; il n'avait pas rencontré d'obstacle sur 

les deux premiers ; sur le dernier, les frères M..., après 

avoir place dans deux paquets les nombreux objets 

soustrais dans l'hôtel de M. le marquis de T..., s'étaient 

rendus a 1 extremile du jerdin où ils avaient divisé le tout 

en trois parts, dont l'une avait été jetée ensuite pardessus 

le mur a Pierre C... qui l'avait reçue, et c'est en ce mo-

ment qu'il avait été arrêté. Ses deux complices, mis en 

alerte par ses cris, avaient abandonné chacun sa part, et 

s'étaient empressés de prendre la fuite daim une autre di-

rection; le surlendemain, les agents du service à sûreté 

découvraient leur retraite el les mettaient égalenent en 
étal d'arrestation. 

La plus grande partie des objets soustraits lans les 

doux premiers vols avait été engagée au Mont-ce Piété, 

où elle a été retrouvée; la plupart des autresobjesont été 

saisis au domicile de Pierre C..., et les légitimetfproprié-

taires pourront rentrer ainsi en possessiou de h presque 
totalité. A la suite des perquisitions et saisies opérées aux 

domiciles des frères M..., la femme de M... jeme a été 

arrêtée et envoyée au dépôt de la préfecture de police 

pour être mise, avec les trois auteurs principaux, à la dis-
position de la justice. 

nous avons souvent mentionné les succès, vient de 

recevoir du jury de l'Exposition de Bordeaux un di-

plôme d'honneur, qui couronne les onze médailles 

déjà décernées à cet éminent facteur. 

Bonne «1® Parle du 8 Décembre S8S©. 

M. MONTAI,, chevalier de_ la Légion-dT ei :, 

facteur de pianos de LL. MM. l'Empereur et l'Impé-

ratrice, 3i, boulevard Bonne-Nouvelle,à Paris, cbnt 

S ao i Au comptant,D«'o. 70 30.— Hausse « 20 o. 
( Fin courant, — 70 40.—- Hausse « 3S o. 

- _( Au ooraptant, D"c. 96 50.— Sans chang. 
* " l Fin courant, — 93 50.— Sans chang. 

M. de Foy. 

Jugements et arrêts en laveur de M. DE FOY. 

Lire aux annonces, 

— Les Dentiers FATTET, dont la vogue est aujourd'hui 

universellement répandue en France et à l'étranger, se 

recommandent spécialement aux r~
rgrin

„ 
sensibles, tant par leur mode de fixatif

 Qs n
^te„ 

crochets et
 de que par

 leur durée e?£
 digpS 

lité. 255, rue Saint-Honoré.
 et le

'Jr i
na

:^ 

— A l'Odéon. l'affinenra na Ai
m

: 

femme el le 
des recettes 
que Pari 
saison. 

— Aujourd'hui, au Palais-Royal, réoré^ 

dinaire au bénéfice de M
Uo

 Schneider La „
 alion

 ei» 
variée, piquante, et promet d'être très fr^^'WX' 
grande affiche pour les détails.)

 Iructu
eus9. 

... l,oiry. 
— Le succès des concerts du Casino grandi, , 

1 orchestre dirigé par Arban fait merveiîle.
 Ch

*i««, 

Imprimerie de A
S
.GHTOT, rueN»-des-Math 

"Vu, 

Vente» «jr.womlièr?». 

AUDIENCE DES CRIEES. 

PROPRIÉTÉ AUX TERNES 
Etude de M' HARIK, avoué à Paris, rue de Ri-

chelieu, 60. 

Adjudication au Palais-de Justice k Paris, le 24 
décembre 1859, local do la 1" chambre, deux heu-
res >ie relevée, 

D'une jolie PROFUIËTÊ sise aux Ternes, 
enclos d. s Ternes, vieille roule de Meuilly, 90, et 
portant dans ledit enclos le n° 20, et route de la 
Révolte, n° 30, comprenant un principal corps de 
bâtiment, d'un autre bâtiment séparé formant cliâ-
lot, grand jardin d'agrément avec jet d'eau, rocher, 
volière, etc., le tout c'une superficie d'environ 
2,835 mètres avec façade d'environ 43 mètres sur 
la route Je la Révolte. — Mise à prix, 50,000 fr. 

S'adresser pour les, renseignements : 

1° A^M» MARIN, avoué poursuivant, déposi-
taire d'une' copie du cahier des charges ; 2° à M« 
Lamy, avoue, boulevard Saint-Denis, 22 bis; 3" à 

il! Wt°
a

"i i
 J

« »? M;.-I.MU>.-» 9.. ï« à 

Jll« blanche, nota.re, rue Saint-Ferdinand, n° 10 
quartier des Ternes. (65) 

MAISON A MONTMARTRE 
Etude rie SI l*I«ïiO\, avouéàPaiis, rue de 

Rivoli, 122. 

Vente sur surenchère du sixième, au Palais-de-
Justice à Pans, le 22 décembre 1859, deux heures 
de relevée, 

^ D'une MAISON de maître avec terrasse, cour 
a la suite, tourelle, grand jardin en serre, située 
à Montmartre, chaussée de Cliguancourt, rue St-
Denis, 43 ancien et 35 nouveau, arrondissement 
de Saint-Denis (Seine). — Mise à prix, 46,085 fr. 

S'adresser : 1° A HTBRICON; 2° à M* Jooss, 
avoué à Paris, rue du Bouloi, 4; 3° à M* Laurent 
Rabier, avoué, rue Rivoli, 118, à Paris; 4° et à 
Me Prestat, notaire à Paris, rue de Rivoli, n° 77. 

.(64) 

TERRAIN A BATIGN0LLE8 
Etude de M

a
 Eng. HKET, avoué à Paris, rue 

de Louvois, 2. 
Adjudication le mercredi 21 décembre 1859, en 

l'audience des criées du Tribunal, deux heures de 
relevée, 

D'un grand TERRAIN avec constructions et 
dépendances, sis à Batignolles-Monceaux, boule-
vard des Batignolles, 24, barrière Clichy. — Con 
tenance superficielle, 551 mètres 50 centimètres. 
— Mise à prix, 70,000 fr. 

S'adresser à IM
e
 E. HUET, avoué poursui-

vant.
 t

 _ .(45) 

Ventes mobilières. 

s CiiÉANCES 
VENTE APRÈS FAILLITE. 

^Adjudication en un seul lot, en l'étude et par le 
ministère de M

e
 MASSION, notaire à Paris, 

boulevard des Italiens, 9, le samedi 17 décembre 
1859, à midi, 

De diverses CRÉANCES présumées dues, s'é-
levant ensemble à 62,150 fr, 49 c., dépendant de 
la faillite de l'ancienne maison de banque Collon, 
Goujon et O, dont le siège était à Paris, rue de 
Rambuteau, 73. 

Mise à prix : 500 fr. 
S'adresser a M, Heurtey, rue Laffitte, 51, et à 

M. Taillefer, rne Saint-Etieane, 9, à Batignolles, 
commissaires à l'exécution du concordat de ladite 
faillite; et à BS

e
 UBASSION, notaire, .(63; 

CARTES DE USITE 25 c ; porcelaines 2 
fr. 50; mousseline, i fr., 3 fr. et 3 fr. 50 le cent. 
Papier à lettre depus 50 c. laramette; enveloppes 

dep.30 c. lelOO.Paœt. Morin, 140,r. Montmartre, 

.(!168)V.: 

iRDURES(le nanteaux'Bertne^ Manch°n 
quai de l'Ecole, 10. 

(2172) 

y
' vic,lt d'ajouter à ses opéra-
I IIllljlll'lllu tiotis de banquo et d'assu-

rances la garantie dis prêts hypothécaires, lati-
tude plus grande pair l'emprunteur, supplément 
de garantie pour le prêteur. — Rue Laffitte, 41. 

(2039)* 

B4LA0IESCS/Ss4f'BARTSES 
Guérison rapide, sans récidive et en secret, des 
maladies primitives ou constitutionnelles par les 

|fî.i dépuratifs AI D it'imi de 

DEPOTDETOSS DE LA (7EANGLAISE 
PLAC: VENDOME, 23. 

P r suite des aftires de la Chine, les bons thés 
ont non-seulementaugmenté de prix, mais encore 
ils sont devenus s rares, que nous croyons de 
voir fairej)bsnrvj(i£ fl»e, n'r l'importance de nos ue 
ubhahi, n'.tinitf^OR'^fitëriù à-la fois le clioix dans 
toutes les qualités supérieures et des conditions as-
sez avantageuses ptur ne pas être obligés d'aug-
menter les prix de nos thés. ENTREPÔT de Théières 
et Bouilloires (méfel anglais) de la première fa-
brique do l'Angleterre. On fait des envois en Fran-
ce et à l'étranger, et à partir d'un kilo les envois 
6ont franco contre remboursement. (2184) 

STÉRILITÉ DE LA FEMME 
constitutionnelle ou accidentelle, complètement 
détruite par le traitement de M°" Lachapelle, maî-
tresse sage-femme, professeur d'accotU'hement. 

Consultations tous les jours, de 3 à o heures, rue 
di»Mdathafcdr,l7i près las Tuileries. (2t£5), 

Ilâ du docteur ULLllVIM!' Paris, 
autorisés par le gouvernement el approuvés par 

rAcadémie impériale de Médecine. 
24,000 fr. de récompense ont été votés au doc-

teur Ollivier, A PARIS, RUE SAINT-IiONORË, 271, 
au 1er étage. Consultations gratuites. (Affranchir). 
Dépôt dans les pharmacies. (2163)* 

SIROP îffi DE1URA1BDU. 
Soixante années de succès prouvent qu'il est in 

meilleur reçièdc pour guérir les rhumes, toux, ca-

tarrhes, coqueluches et toutes les maladies depoi 
tri ne. R. ït Martin, 324, et dans les erineia.villrs. 

' (1980.)» 

POIS ÉL ASTIQUES Ll PE?ft8i s 
(emolhents à la guimauve, suppuratir *> 
pour l'ciuretieu ourlait et s.™* ,i/.. '"°»c- u 

M\Uê FRAN(\IS HïlïKv. 
i\«l«n Pull., limipnr ,,,ti* -. •"'•Mi* i\ÏW GeMe' liqueur c iritifnt une n w 

cipe toniqu, et amer d, K^ll1
 N 

et est. spécia'o, d'après le< médecin», ^/S^ 
tout dérangement d'entrailles pendant \-1 

•titre actuelle et la saison des froids humide "
11
^ 

uue aciion directe sur l'estomac et les i tH'&{ 
Ch./ J.-P. Laroze, rue Nve-des-^C^J 

EN VENTE, à la Librairie Administrative de PAIX DUPONT, rue de Grenelle Saint, 

Honoré, 45, à Paris, et chez tous les libraires des départements. 

CODES DE Lâ LÉGISLATION FB&UÇâlSE 
Annotés par M. NAPOLÉON BACOCA, avocat, rédacteur en chef du Bulletin annoté des ],„,■, 

Edition de 1859-1860, divisée en deux parties, pouvant s'acquérir séparément. 

Première partie, 
à l'usage de l'Audience, des Fonctionnaires 

publics et des Ecoles de droit. 

Contenant le Code politique et les sept Codes 
ordinaires, et terminée par une double Table 
chronologique, alphahélique it rflisonnée des 
matières. — Prix : 8 fr., relié, 10 fr. 

Prix de l'ouvrage complet: 20 fr., el relié 2f fr. 

Tout souscripteur à l'ouvrage complet reçoit en prime l'année 185ti du BULLETIN ANNOTÉ DES LOIS («q. 
blication mensuelle à 3 fr. .50 par an), qui doit tenir les CODES BACQIJA constamment au courant utlaligU-
lation. Un pareil avantage ne pouvait être offert par aucune autre publication de Cmles. 

Deuxième partie. 

Contenant vingt-six Codes spéciaux sor M 
différentes matières de droit, et, sous un» fa-
brique distincte, toutes les lois qui n'om »

D 
être codifiées, ainsfqu'une double Table chro-
notogique,alphabétique et raisonnée des uiaiij. 
res. — Prix : 12 fr.; relié, 14 fr. 

M. DE FOY 
ira 

D'ENGHIEN, 

SEUL, j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de . . 

Xm maison de VOV est, par sa distinction et son mérite hors ligne, la 1" de l'Europe. 

CE QUI FRAPPE LES YEUX, ce qui honore et distingue les actes de M. de Fov, 
négociateur en mariages, « c'est que — chez lui, — chacun est libre de faire vérifier, 

A L'AVANCE, par son notaire, les notes et documents qu'il transmet. » Sur ses 
registres, écrits en caractères hiéroglyfiques, figurent, constamment, les plus riches 
fortunes de France et des divers pays, (toujours titres authentiques à l'appui et con-

trôle facile.) C'est de là que découle la réputation si méritée et hors ligne de M. de Fov. 

INNOVATEUR-FONDATEUR 

LA PROFESSION MATRIMONIALE 

38me 

parce crue c'est moi, DE FOY, qui l'ai RELEVÉE, INNOVÉE et fait SANCTIONNER. 

SUCCURSALES : Angleterre, Belgique, Allemagne, . États-iinin. 

Il est impossible de pousser plus loin le désir de relever l'honneur de la profession matrimoniale que le fait M. de FOY. Par ses soins, viennent 
d'être imprimés les jugements de PARIS, du MANS, du HAVRE, de TOULOUSE, de BOURGOIN, de st-GiRONS, etc., — un arrêt d ANGERS et deux anèts 
de TOULOUSE confirmant la légalité et la moralité des actes de M. de Fov, comme aussi, à l'appui, les consultations longuement développées par 
nos premiers jurisconsultes de France, tels que : MM. CHMX-D'EST-.WGE, BERRYER, PAILLET, PAILLAR» de VILLENEUVE, de VATIMESNII, 

MIXIE, DUVEB«'««, Léon DUVAL et ODILON BARROT. Enfin, pour compléter ce recueil, M. de Fov a même fait sténographier et imprimer, 
avec le plus grand soin, les plaidoiries des DIX avocats, les réquisitoires du Procureur impérial et de l'Avocat général, et jusqn'à la délibé-
ration de la Conférence de l'ordre des avocats de Paris, y compris le brillant et éloquent résumé de M

e
 BERRYER, leur bâtonnier. [Affranchir.) 

*!o«lé*é« -i<»«asa«f>r«4!*J«!»t — ?» M (!!«■.-— Publie» ttc»» iéfrMe». 

Vente» **MMtitfttiFfefci 

Le 10 novembre. 
A Montreuil, 

plaee do la commune. 
(-290) Tables, traiteaux, bascule, ré-

servoirs, cheval, etc. 
Le l'r décembre. 

En l'hôtel des Coinmissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

Consistant en : 
(260) Tables en chêne, médaillers id. 

et acajou, peintures à l'huile, etc. 
Le 3 décembre. 

Impasse St-C)aude, 2. 
(261) Tables, pendules, glaces, chai-

ses, chemises, jupons, etc. 
Rue de l'Echelle, 5. 

(262) Bureau en acajou, tables, chai-
ses, buffet, etc. 

Le 5 décembre. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
(363) Fontaine, table, buffet, poêle 
» vaisselle, bascule, etc, 

Rue Ménilmontant, 69. 
CiU) T»bh s, chaises, fauteuil, corn 

mode, secrétaire, etc. 
Rue Ménars, i. 

(265) Pupitre, fauteuil, bureaux 
buffet, chaises, cannes, etc. 

le 6 décembre. 
In l'hôtel des commissaires-pri 

seurs, rue Rossini, 6. 
(266) Comptoir, balances, limes, 

pointes, acier, eto. 
Le S décembre. 

EnBl'hùtel des coinmissaires-pri-
seurs, rue Rossini, 9. 

(267) Table rondo, poêle en faïence 
et ses tuyaux, buffet, etc. 

(568) Tables, chaises, DotM». I»m 
pes, armoires, etc. 

le 9 décembre. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

eeurs, rue Rossini, 6. 
(269) Buffet étagère, secrétaire, com-

mode, table, etc. 
Le 10 décembre. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
sturs, rue Rossini, 6. 

(295) Comptoir en Bhêjoe, tableaux, 
cjsiers, carions, etc. 

(2781 Carlonniers, bureau, biblio 
thèque, tables, etc. 

(279) Draps de toile, serviette, che-
mises de femme, e!c. 

(280j Tables, comptoirs, pendules, 
lampes, bureaux, etc. 

(281) 200 k» d'acier en barres, 20 k' 
de fils de fonle, etc. 

(282) Buffet, porcelaines, cave à li-
queurs, chaises, etc. 

(283; Balance», fauteuils, chaises. 
calorifère, etc, 

(284) Bureau en acajou, commode et 
table en noyer, etc. 

(885) Comptoir, armoire et bureau 
en palissandre, etc. 

(286) Table, chaises, fauteuils, com-
mode, rideaux, etc. 

(287) Bois de charpente, tréteaux, 
tables, bureau, etc. 

(288) Meubles en mosaïque, tables 
id., appareil à gaz, etc. 

(289) Pupitre, bureaux, cloisons, 
poêles, chaises, tables, etc. 

Rue de Sèvres, 38. 
(270) Bureaux en acajou, chaises, 

tables, fauteuils, etc. 
Rue deCrussol, io. 

(271) Tables, tabourets, glaces, ar-
moire, fauteuils, etc. 

Rue Godot-de-Mauroy, 5. 
(272) Buffet, étagères, chaises, pen 

dûtes, réchauds, etc. 
Rue du Monthabor, 15. 

(273) Bureau, commode, guéridon, 
pendules, bronze, etc. 

Rue du Helder, 3. 

(274) Epées, sabres, schakos, cha-
peaux, épaulettes, etc. 

Rue des Amandiers Popincourt, 77. 
(275) Canapé, fauteuils, chaises, ta-

bourets, rideaux, etc. 
Rue Vivienne, <0. 

(276) Comptoir, tables, chaises, ban 
quettes, glaces, etc. 

Rue des Jeûneurs, 5. 
(277) Tables, chaises, pendules, 

gravures, tableaux, etc. 
A Montreuil, 

place de la commune. 
(291) Comptoir avec nappe en étain, 

banquettes, armoire, etc. 
A Vaugirard. 

place de la commune. 
(292) Etablis et accessoires, comme 

de, pendule, bois, etc. 
A Relleville, 

sur la place publique. 
293) Tables, chaises, glaces, comp 

toir, billard et occessoires. 
A St-Mandé, 

sur la place publique. 
(•29i) Charbons, âne, charrette, ba-

lance à bascule, bois, etc. 

ha publication légale des actes de 
jooiété e*t obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquaate-neuf, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
le Moniteur itnlvtrsel, la Gazette ttei 
Tribunaux. Io Droit et le Journal ai-
i/-/»; itffflcWi dit Pt'ltet 'ff-les 

Elude de M* Henri FROMENT, avo-
cat-agréé, 15, place delà Bourse. 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal de commerce de la Seine, en 
date à Paris un dix août mil huit 
cent cinquanie-neuf, enregistré, 
entre : 1» M»« veuve tiOMEZ DE 
SOCZA, demeurant à Porto (Portu-
gal), taisant éieclion de domicile à 
Paris, place de la Bourse, 15, en l'é-
lude de Me Henri Froment, agréé, 
agissant, ladite dame, tant en son 
nom personnel qu'au nom et com-
me luirice naturelle et légale de ses 
enfants mineurs; 2° M. Alfred JOLV 
tlls, banquier, demeurant à Paris, 
rue Neuve-des-Capucinea, 20 ; 3° et 
M. Félix CANIER, négociant, demeu-
rant à Beilevllle, rue Tourtille, 27, 
il appert : Est déclarée nulle pour 
inobservation des formalités pres-
crites par la loi, la société formée 
entre le siour Caniur, agissant com-
me mandataire du sieur (iomez 
de Souza, et le sieur Joly llls, ayant 
pour objet l'exploitation de diffé-
rcnles mines situées en Portugal, et 
dont M. Joly llls devait être le gé-
rant. Mm' veuve Gomez de Souza, 
susqualiflce et domiciliée, est nom-
mée liquidateur de la dite société 
avec tous les jpouvoirs nécessaires 
pour mener à un la liquidation. 

Pour extrait : 
—(30S5) H. FROMENT. 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du premier décembre 
mil huit cent cinquante-neuf, dû-
ment enregistré, il appert que M 
Jacques GAUTHIER, liquoriste-dis 
tillateur, demeurant à Paris, rue 
Grégoire de-Tours, 14, a contracté 
une société pour l'exploitation de 
l'établissement à la tête duquel il 
se trouve ; que cette société, d'une 
durée de irois ans, a commencé le 
premier décembre mil huit cent cin-
quante-neuf, pour finir à pareille 
époque de l'année mil huit cent 
soixante-deux; qu'elle est en nom 
collectif à l'égard de M. Gauthier, 
et en commandite seulement en ce 
qui concerne les deux autres per-
sonnes dénommées audilacle; que 
lç siège de ladite société est établi 
rue Grégoire de Tours, H, et qu'il 
ne pourra être changé sans le con-
sentement de tous les associés ; que 
la raison sociale sera : Jacques GAU-
THIER et C1 ; que M.Gauthier gé-
rera et administrera la société pen-
dant loule sa durée, et qu'il pourra 
faire usage de la signature sociale 
pour les besoins essentiels de ladite 
ociélé, sans pouvoir l'employer 

pour d'autres causes, à peine de 
nullité, même a l'égard des tiers ; 
que M. Gauthier a apporté à la so-
ciété son temps, son industrie, son 
établissement de liquoriste-distilla-
teur et marchand de vins en détail, 
avec le matériel, les marchandises, 
le mobilier el le droit aux baux des 
lieux où s'exploite ledit établisse-
ment; qu'à l'égard des commandi-
taires, ils ont apporté une somme 
de quatre mille francs, déjà versée 
en partie dans la caisse sociale, ot à 
verser à la première requête de |M. 
Gauthier; que les bénéfices de l'en 
treprise doivent êlre partagés dans 
'es proportions ci - après , deux 
tiers pour M. Gauthier, el un tiers 
pour le3 commanditaires; et enfin 
qu'en cas de dissolulion de la so-
ciété, la liquidation devra être faite 
par M. Gauthier avec ie concours 
de l'un des commanditaires. (3056) 

Etude de M" PRUNIER - QUATR E 
MÈRE, agréé, 72, rue Montmartre. 

D'un jugement rendu le trente 
novembre mil huit cent cinquante-
neuf, par le Tribunat de commerce de 
la Seine.enregistré.entreM.Antoine-
Joseph-Victor TAQUET, demeurant 
à Paris, avenue du Maine, 20; et M. 
Pascal ( HAUFFIER, demeurant aux 
mêmes lieux. Il appert: que la so-
ciété do fait ayant existé entre les 
parties pour le commerce du gla-
çage du papier, Balinage, etc., sous 
la raison sociale : TAQUET et CHAUF-
F1KR, avec son siège social à Paris, 
avenue du Maine, 20, el dont chacun 
des associés avait la signature so-
ciale, a été dissoute purement et 
simplement: M. Giraud en a été li-
quidateur, avec les pouvoirs ordi-
naires. 

Pour extrait: 
(3058) E. PRUNIER-QUATREMERE. 

Office la CONSULTANTE JUDICIAIRE, 
laubourg Saint-Denis, 87, sous la 
direction de M. BR1ÈRE, ancien 
agréé, soussigné. 

Suivant acte sous seing privé, en 
date à Paris du vingt-quatre no-

vembre mil huit cent cinquante-
neuf, enregistré, il a été formé une 
société en nom collectif à pertes et 
profits communs, entre M. Eugène-
Stanislas COUTURE, Ibandagisle 
M»" Denise-Gabrielle LECOMTË, son 
épouse, de lui autoriiée, et M. A-
drien- Martin -Apollon MÉRIEUX 
voyageur de commerça et banda-
giste, tous les susnommés demeu-
rant à Paris, faubourg Saint-Denis, 
151, sous la raison et signature so-
ciales MÉRIEUXj COUTURE et C 
ayant pour but la continuation et 
l'extension du comme-ce aujour-
d'hui exercé par M. et tf™» Couture 
consistant en la fabriîation et la 
vente d'appareils en caoutchouc et 
de bandages orthopédistes et her-
niaires, et dont chacun ies associés 
a la gestion et administralion. M' 
Coulure est spécialement autorisée 
à faire usage de la signature sociale 
pour la confection, l'acquit tt 1 en-
dossement des traites et mindats 
de paiement tirés sur les déliteurs 
de la société. Tous engagemtnls et 
effets de commerce ne seron vala-
bles et obligatoires pour la lociélé 
qu'autant qu'ils siront'SWlSiits ••: 

_nés sous la raison «on..» pkr 
tous les associés. L'apport social de 
M. et de M"1" Couture conjointement 
est de dix-huit mille francs ; quant 
à présent M. Mérieux n'a apporté 
qu8 son industrie et 6es connais-
sances en malicre de commerce; la 
durée de ladite société est de quinze 
années à courir du jour de sa cons-
titution pour finir le ving-trois no-
vembre mil huit cent soixante-qua 
torze. 
-(3059) BRIÈRE. 

Etude de M" TOURNADRE, avoi-at-
agréé, boulevard Poissonnière, 23. 

D'un acte sous seings privés, fait 
triple à Paris, ie six décembre mil 
huit cent cinquante-neuf, enregis-
tré à Paris, le six décembre, folio 
72, recto case 2, par Pom<oey, <gui a 
reçu cinq francs cinquante centi-
mes pour droits, il appert qu'une 
société en nom collectif pour le 
commerce de la commission en 
marchandises, ayant commencé le 
premier octobre mil huit cent ciu-
quante-neut et devant finir le trente 
septembre mil huit cent soixanle-
quatre, a été formée entre M. Her-
mann-N... SCHVVABE, à Paris, 19, 
rue d'Angoulême-Saiot-Houorê; M 
Alphonse Philippe MONTAUT, à Pa-
ris, 37, rue de la Ville- l'Evêque, el 
M. George-LowelTODD, à Pans, rue 
Vivienne, 55, sous la raison Suoiale 
SCH\VABE,MONTAUTel C'.La Fran-
ce et la signature sociale appartien-
nent à chacun des trois associés sé-
paréinen'.inuij le consentement et la 
•ignalure des trois associés seront 
nécessaires pour]? vi-'^tou-
te opération sortant aes" Habitudes 
courantes d'une maison de com-
mission. Le siège de 1» société est 
établi à Paris, rue Notre-Dame-des-
Victoires, 26. (3057) 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Los orâanclers peuvent preE-lre 
gratuitement au Tribunil oommu 
nicatioo de la comptabilité dan fait 
Iites qui leslconcernoat, las aamedi», 
de dit à quatre henrei. 

VoiUlite». 

DBiT.LA RATION S BU FAILLITE. 

JUalKftnU dix 7 DEC. 1859 , qui 
liciarent la faillite ouverte et en 
jtxentorovisoiremcni l'ouverture au 
Ht jour : 

Du sieur DUCOS (Léon), fabrie. de 
chapeaux et coiffures pour entants, 
rue Rambuteau, 18; nomme U. Mi 
chau juge-commissaire, et M. Mil-
let, rue Neuve-Siant-Augustin, 33. 
syndic provisoire (N° 16632 du gr.) 

CONVOCATION» 93 -i • 1KB» 

Sant invites à se rendrt au Tribunal 
ie commerce de Paris, ;tlle des JS-

ttmbltti its TH(tmi,3té tel *'tnn 
trs: 

MimiSiATIOK* DU «YSiOICê 

Du sieur QUESNOI (Louis), md 
boucher à Si-Ouen, rue de Paris, 
io, le 13 décembre, à 10 heures (N 
16610 du gr.); 

Du sieur POUETTRE (Pierre-Dési-
ré), md de lait et enlr. de carriè-
res , quartier de La Vil telle, rue 
d'Allemagne, il, le 14 décembre, à 
i heure (NB -16615 du gr.); 

Du sieur RERCHEL (Peters), trai-
teur limonadier « La' Chapelle-St-
Denis, rue Jessaint, 22, le 14 décem-
bre, à i heure (N° -16618 du gr.). 

l'ov.r astUter à L'mstemiiit ...-M; tt-
iUtlle U. le jugc-comixlssalrt doit Iti 
consulter <<tnt ;v.r la composition di 
l'état des créancitrs présumés que sur 
la nomination de nouveaux yndtes. 

NOTA. Las tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
taut pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leur» adresses, afin 
d'être convoqués pour les aa«em-
bleVes subséuuentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur GILLES (Ernest), md de 
vins logeur à La Villette, rue des 
Vertus, n. 16, le 14r décembre, à 2 
heures (N° 16498 du gr.); 

Du sieur DEFRESNE (Jean-Louis), 
bandagiste, rue Ménilmontant, 114, 
le 14 décembre, à 2 heures (N» 16461 
du gr ). 

Peur itrt prteetts, sous ia prési-
dente dsii.lt juge-eemmissaire, aux 
vérification tl affirmailaK dm leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que lel 
créanciers convoqués pour la» vé-
rification et affirmation de leur? 
créances remettent préalablement 
leurs Mires à MM. les syndics. 

tONCoeliAT*. 

Du sieur WA1LLY (Pierre), md 

de vins, boulevard Beaumarchais, 
91, le 13 décembre, à 9 heures (N° 

11780 du gr..; 

Ds D"« JOURDAIN (Marie-Louise-
Joséphine), couturière, rue Neuve-
St-Augustin, 60, le 13 décembre, à9 
heures (N" 16361 du gr.); 

De dame HÉBERT (Madeleine-Jo 
séphine Dubeltiez-Carroz, femme de 
Edouard), mde bouchère à Bercy, 
chemin de Reuilly, 16, le 13 décem-
bre, à 10 heures (N° 16334 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé var le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à ta formation de Cunion, et, dam 
ce cas, donner leur avis sur Vutiliti 
du maintien ou du remplacement de-i 
syndics. 

NOTA. II ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés on 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Le» créanciers peinent prendre 
au greffe communication nu rap-
port des syndics et du projet de 
concordat. 

Messieurs les créanciers de ta so-
ciété BEZAUI.T et I.EMELLE, épi-
ciers, rue de Charenton, 168, com-
posée de Léon-Alexis Rezault et Ju-
les Lemelle, sont invités à se ren-
dre le 13 décembre courant, à 
9 heures très précises, au Tribu-
nal! de commerce, salle des assem-
blées des créanciers, pour, aux ter-
mes de l'article 531 du Code de com-
merce, délibérer sur la formation 
d'un concordat ave» le sieur Bc-
zault, l'un des faillis. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du projet de concordats (N° 16369 
du gr.;. 

REMISES A nUITAINK. 

Du sieur CICII.E (Henry-Emile), 
pharmacien, Chaussée-d'Antin, 58, 
le 14 décembre, à 10 heures (N° 

160S.9 du gr.); 

Du sieur CORTÈS (Fernand), fabr. 
de lingeries, rue St-Martin, 194, le 
14 décembre, à i heure (N° 16361 
du gr.); 

Du sieur BERNHE1M (Léon), md 
de tissus, rue des Bourdonnais, 14. 
le U décembre, à 1 heure (N° 16352 
du gr.). 

Ptur enlendrs te rapport des syn-
dics sur l'étal de la faillite et délïbi 
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dt>ns ce dernier cas, 
être immédiatement cemultU tant sur 
les faits de la gcsltr.n quesur l'.HttlUt 
du maintien ou du remplacement des 
tyndice. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION nu TIT»8«. 

Sont invités à produire, dans le de 
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in 

dicatif des sommes â réclamer. KM 
les créanciers: 

Du sieur MILLOT (Jean-Joseph) 
herboriste, rue du Temple, 32, en 
tre les mains de M. Gillet, rue 
Neuve-St-Augustin, 33, syndic de la 
faillite (S" 16551 du gr.); 

Du sieur BERTRAND (Pierre), bou-
langer à Charonue, rue de Mon-
treuil, 4, enlre les mains de M. De-
vin, rue de l'Echiquier, 12, syndic 
de la f'aillile (N° 16559 du gr.); 

Du sieur EGROT (Joseph-Adol-
phe), fabr. de fleurs artificielles, 
faubourg Saint Dénia, 61, entre tes 
mains de M. Sergent, rue de Clioi 
seul, n. 6, syndic de la faillite (N" 
16583 du gr.). 

Pour, en oonformlié de l'article*9ï 

de la loi du 28 mal 1831, être precédt 
i la vérification dus créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiratio i c ce délai. 

REDDITION DE COMPTES 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de dame 
GOUBERT (Louise-Alexandrine Hol 
lierj, mde à la toilette, rue St-Sul-
pice, n. 25, son! invités à se rendre 
le 13 déc, a 2 heures précises , au 
Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'article 537 du Code 
de commerce, entendre le compte 
définitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner déeharge de leurs 
fonctions, et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 14181 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de la D"' 
DELCAMBRE ( Appoline-Pélagie ), 
ano. fleuriste à Paris, rue de Choi-
seul, 8, ci-devant, actuellement à 
Batignolles, rue St Georges, 38, sont 
invités à se rendre le 13 déc, à 9 
heures très précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément â 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif gui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et ie failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N- 16096 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRES UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
A. POUSSINEAU , direcleur-gérant 
du Comptoir et moniteur de la 
Bourse, sous la dénomination A. 
Poussineau et C», demeurant rue 
Notre-Name-des-Victoires , n. 42 , 
en retard de faire vérifier et d af-
firmer leurs créances, sont invites 
à se rendre le 13 déc, à 12 heures 
précises, au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 
de M.le juge-commissaire, proceacr 
à la vérification et à l'affirmation 
de leursdites créances (N* l«26 au 

gr.). I 

Messieurs les créanciers du sjj 
MARTEAU (Jacques), fabr. de voitu-
res, barrière Fontainebleau. n. » 
I Maison-Blanche), sont invitai 
se rendre le H décembre court 
à 10 heures précises, au Tnbwnl» 
commerce, salle des asseaiMte » 
créanciers, pour prendre?"^* 
délibération qui intéresse la nu» 
des créanciers (art. 570 du oodf« 
comm.)(N» 12302 dugr.). 

ÛÉrARTITIliN 
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Enregistré à Paris, le 
Recc deux francs vingt ««ntme». 
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